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RECTIFICATIFS

Rectificatif au règlement (CE) no 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 portant
sur la coordination des systèmes de sécurité sociale

(«Journal officiel de l’Union européenne» L 166 du 30 avril 2004)

Le règlement (CE) no 883/2004 se lit comme suit:

RÈGLEMENT (CE) No 883/2004 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 29 avril 2004

portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE et pour la Suisse)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment
ses articles 42 et 308,

vu la proposition de la Commission, présentée après consultation
des partenaires sociaux et de la Commission administrative pour
la sécurité sociale des travailleurs migrants (1),

vu l’avis du Comité économique et social européen (2),

statuant conformément à la procédure visée à l’article 251 du
traité (3),

considérant ce qui suit:

(1) Les règles de coordination des systèmes nationaux de sécu-
rité sociale s’inscrivent dans le cadre de la libre circulation
des personnes et devraient contribuer à l’amélioration de
leur niveau de vie et des conditions de leur emploi.

(2) Le traité ne prévoit pas d’autres pouvoirs que ceux visés à
l’article 308 pour prendre des mesures appropriées dans le
domaine de la sécurité sociale des personnes autres que les
travailleurs salariés.

(3) Le règlement (CEE) no 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971
relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux
travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux
membres de leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la
Communauté (4) a été modifié et mis à jour à de nombreu-
ses reprises afin de tenir compte non seulement des déve-
loppements intervenus au niveau communautaire, y com-
pris des arrêts de la Cour de justice, mais également des
modifications apportées aux législations nationales. Ces
facteurs ont contribué à rendre les règles communautaires
de coordination complexes et lourdes. Remplacer ces règles
en les modernisant et en les simplifiant est dès lors essen-
tiel à la réalisation de l’objectif de la libre circulation des
personnes.

(4) Il convient de respecter les caractéristiques propres aux
législations nationales de sécurité sociale et d’élaborer uni-
quement un système de coordination.

(5) Il convient, dans le cadre de cette coordination, de garantir
à l’intérieur de la Communauté aux personnes concernées
l’égalité de traitement au regard des différentes législations
nationales.

(6) Le lien étroit entre les législations de sécurité sociale et les
dispositions contractuelles qui les complètent ou les rem-
placent et qui ont fait l’objet d’une décision des pouvoirs
publics les rendant obligatoires ou étendant leur champ
d’application peut demander une protection similaire, en
ce qui concerne l’application desdites dispositions, à celle
qu’offre le présent règlement. Dans un premier temps,
l’expérience des États membres qui ont notifié de tels régi-
mes pourrait être évaluée.

(1) JO C 38 du 12.2.1999, p. 10.
(2) JO C 75 du 15.3.2000, p. 29.
(3) Avis du Parlement européen du 3 septembre 2003 (non encore paru
au Journal officiel). Position commune du Conseil du 26 janvier 2004
(JO C 79 E du 30.3.2004, p. 15) et position du Parlement européen
du 20 avril 2004 (non encore parue au Journal officiel). Décision du
Conseil du 26 avril 2004.

(4) JO L 149 du 5.7.1971, p. 2. Règlement modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 631/2004 du Parlement européen et du Conseil
(JO L 100 du 6.4.2004, p. 1).
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(7) En raison des différences importantes existant entre les
législations nationales quant à leur champ d’application
personnel, il est préférable de poser le principe suivant
lequel le présent règlement est applicable aux ressortissants
d’un État membre, aux apatrides et aux réfugiés résidant
sur le territoire d’un État membre qui sont ou ont été sou-
mis à la législation de sécurité sociale d’un ou de plusieurs
États membres ainsi qu’aux membres de leur famille et à
leurs survivants.

(8) Le principe général de l’égalité de traitement est d’une
importance particulière pour les travailleurs qui ne résident
pas dans l’État membre où ils travaillent, y compris les tra-
vailleurs frontaliers.

(9) À plusieurs occasions, la Cour de justice s’est exprimée sur
la possibilité d’assimiler les prestations, les revenus et les
faits. Ce principe devrait être adopté expressément et déve-
loppé, dans le respect du fond et de l’esprit des décisions
judiciaires.

(10) Cependant, le principe d’assimilation de certains faits ou
événements survenus sur le territoire d’un autre État mem-
bre à des faits ou événements semblables survenus sur le
territoire de l’État membre dont la législation est applica-
ble ne devrait pas interférer avec le principe de totalisation
des périodes d’assurance, d’emploi, d’activité non salariée
ou de résidence accomplies sous la législation de tout autre
État membre avec les périodes accomplies sous la législa-
tion de l’État membre compétent. En conséquence, la prise
en compte de périodes accomplies sous la législation de
tout autre État membre ne devrait relever que de l’applica-
tion du principe de totalisation des périodes.

(11) L’assimilation de faits ou d’événements survenus dans un
État membre ne peut en aucune façon rendre un autre État
membre compétent ou sa législation applicable.

(12) Compte tenu de la proportionnalité, il convient de veiller à
ce que le principe d’assimilation des faits ou événements ne
donne pas lieu à des résultats objectivement injustifiés ou
à un cumul de prestations de même nature pour la même
période.

(13) Les règles de coordination doivent assurer aux personnes
qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté ainsi qu’à
leurs ayants droit et leurs survivants le maintien des droits
et des avantages acquis et en cours d’acquisition.

(14) Ces objectifs doivent être atteints, notamment par la tota-
lisation de toutes les périodes prises en compte par les dif-
férentes législations nationales pour l’ouverture et le main-
tien du droit aux prestations, de même que pour le calcul
de celles-ci, ainsi que par le service de prestations aux dif-
férentes catégories de personnes couvertes par le présent
règlement.

(15) Il convient de soumettre les personnes qui se déplacent à
l’intérieur de la Communauté au régime de la sécurité
sociale d’un seul État membre, afin d’éviter les cumuls de
législations nationales applicables et les complications qui
peuvent en résulter.

(16) À l’intérieur de la Communauté, il n’est en principe pas jus-
tifié de faire dépendre les droits en matière de sécurité
sociale du lieu de résidence de l’intéressé. Toutefois, dans
des cas spécifiques, notamment pour des prestations spé-
ciales qui ont un lien avec l’environnement économique et
social de l’intéressé, le lieu de résidence pourrait être pris en
compte.

(17) En vue de garantir le mieux possible l’égalité de traitement
de toutes les personnes occupées sur le territoire d’un État
membre, il est approprié de déterminer comme législation
applicable, en règle générale, la législation de l’État mem-
bre dans lequel l’intéressé exerce son activité salariée ou
non salariée.

(18) Il convient de déroger à cette règle générale dans des situa-
tions spécifiques justifiant un autre critère de rattachement.

(19) Dans certains cas, les prestations de maternité et de pater-
nité assimilées peuvent être accordées à la mère ou au père.
Étant donné que pour celui-ci, ces prestations sont diffé-
rentes des prestations parentales et peuvent être assimilées
aux prestations de maternité stricto sensu, dans la mesure
où elles sont servies durant les premiers mois de la vie de
l’enfant, il est opportun que les prestations de maternité et
de paternité assimilées soient réglementées ensemble.

(20) En matière de prestations de maladie, de maternité et de
paternité assimilées, il importe d’assurer la protection des
personnes assurées ainsi que des membres de leur famille
qui résident ou séjournent dans un État membre autre que
l’État membre compétent.

(21) Les dispositions relatives aux prestations de maladie, de
maternité et de paternité assimilées ont été élaborées à la
lumière de la jurisprudence de la Cour de justice. Les dis-
positions sur l’accord préalable ont été améliorées compte
tenu des décisions pertinentes de la Cour de justice.

(22) La position spécifique des demandeurs et des titulaires de
pensions et des membres de leur famille nécessite des dis-
positions en matière d’assurance maladie adaptées à cette
situation.
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(23) Compte tenu des différences existant entre les différents
systèmes nationaux, il convient que les États membres pré-
voient, lorsque c’est possible, que les membres de la famille
de travailleurs frontaliers puissent recevoir des soins médi-
caux dans l’État membre où le travailleur exerce son
activité.

(24) Il convient de prévoir des dispositions spécifiques qui
règlent le non-cumul des prestations de maladie en nature
et des prestations de maladie en espèces, de même nature
que celles qui ont fait l’objet des arrêts de la Cour de justice
dans les affaires C-215/99, Jauch, et C-160/96, Molenaar,
pour autant que ces prestations couvrent le même risque.

(25) En matière de prestations en cas d’accidents de travail et de
maladies professionnelles, il importe, dans un souci d’assu-
rer une protection, de régler la situation des personnes qui
résident ou séjournent dans un État membre autre que
l’État membre compétent.

(26) Il importe, en matière de prestations d’invalidité, d’élabo-
rer un système de coordination qui respecte les spécificités
des législations nationales, notamment en ce qui concerne
la reconnaissance de l’invalidité et son aggravation.

(27) Il convient d’élaborer un système de liquidation de presta-
tions de vieillesse et de survivant lorsque l’intéressé a été
assujetti à la législation d’un ou de plusieurs États membres.

(28) Il y a lieu de prévoir un montant de pension calculé selon
la méthode de totalisation et de proratisation et garanti par
le droit communautaire lorsque l’application de la législa-
tion nationale, y compris ses clauses de réduction, de sus-
pension ou de suppression, se révèle moins favorable que
celle de ladite méthode.

(29) Pour protéger les travailleurs migrants et leurs survivants
contre une application trop rigoureuse des clauses natio-
nales de réduction, de suspension ou de suppression, il est
nécessaire d’insérer des dispositions conditionnant stricte-
ment l’application de ces clauses.

(30) Comme l’a constamment réaffirmé la Cour de justice, le
Conseil n’est pas réputé compétent pour mettre en œuvre
des règles limitant le cumul de deux ou plusieurs pensions
dont le droit a été acquis dans des États membres différents
en réduisant le montant d’une pension acquise uniquement
au titre de la législation nationale.

(31) Selon la Cour de justice, c’est au législateur national qu’il
appartient de les mettre en œuvre, étant entendu que c’est

au législateur communautaire qu’il incombe de déterminer
les limites dans lesquelles peuvent s’appliquer les disposi-
tions du droit national en matière de diminution, de sus-
pension ou de suppression d’une pension.

(32) Dans le souci de promouvoir la mobilité des travailleurs, il
y a lieu en particulier de faciliter leur recherche d’emploi
dans les différents États membres. Il est donc nécessaire
d’assurer une coordination plus complète et plus efficace
entre les régimes d’assurance chômage et les services de
l’emploi de tous les États membres.

(33) Il y a lieu d’inclure les régimes légaux de préretraite dans le
champ d’application du présent règlement, garantissant
ainsi l’égalité de traitement et la possibilité d’exportation
des prestations de préretraite, tout comme l’octroi des pres-
tations familiales et de soins de santé aux personnes concer-
nées, selon les dispositions du présent règlement. Cepen-
dant il est opportun, étant donné que les régimes légaux de
préretraite n’existent que dans un nombre très limité d’États
membres, d’exclure la règle de la totalisation des périodes
pour l’ouverture du droit à ces prestations.

(34) Compte tenu du fait que les prestations familiales ont un
champ d’application très large, dans la mesure où certai-
nes couvrent des situations qui pourraient être qualifiées de
classiques alors que d’autres sont caractérisées par leur spé-
cificité, ces dernières ayant fait l’objet des arrêts de la Cour
de justice dans les affaires jointes C-245/94 et C-312/94,
Hoever et Zachow, et dans l’affaire C-275/96, Kuusijärvi, il
convient que toutes ces prestations soient réglementées.

(35) En vue d’éviter des cumuls injustifiés de prestations, il
convient de prévoir des règles de priorité en cas de cumul
de droits à prestations familiales en vertu de la législation
de l’État membre compétent et en vertu de la législation de
l’État membre de résidence des membres de la famille.

(36) Les avances sur pensions alimentaires sont des avances
récupérables visant à faire échec au non-respect, par un
parent, de son obligation alimentaire à l’égard de son
enfant, obligation qui découle du droit de la famille. En
conséquence, ces avances ne devraient pas être assimilées
à des prestations directes découlant de l’aide sociale versée
en faveur des familles. Compte tenu de ces particularités,
les règles de coordination ne devraient pas s’appliquer à de
telles avances sur pensions alimentaires.

(37) Selon une jurisprudence constante de la Cour de Justice, les
dispositions qui dérogent au principe selon lequel les pres-
tations de sécurité sociale sont exportables doivent être
interprétées de manière limitative. En d’autres termes, de
telles dispositions ne peuvent s’appliquer qu’aux presta-
tions qui répondent aux conditions précisées. Le chapitre 9
du titre III du présent règlement ne peut donc s’appliquer
qu’aux prestations, énumérées à l’annexe X du présent
règlement, qui sont à la fois spéciales et à caractère non
contributif.
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(38) Il est nécessaire d’instituer une commission administrative
composée d’un représentant gouvernemental de chaque
État membre, chargée, notamment, de traiter toute ques-
tion administrative ou d’interprétation découlant des dis-
positions du présent règlement et de promouvoir la colla-
boration entre les États membres.

(39) Il s’est avéré que le développement et l’utilisation de servi-
ces de traitement de l’information pour l’échange d’infor-
mations nécessitent la création, sous l’égide de la commis-
sion administrative, d’une commission technique ayant des
responsabilités spécifiques dans le domaine du traitement
de l’information.

(40) L’utilisation de services de traitement de l’information pour
l’échange de données entre institutions requiert des dispo-
sitions garantissant que les documents échangés ou émis
par des moyens électroniques soient acceptés de la même
façon que des documents sur papier. Ces échanges d’infor-
mation se font dans le respect des dispositions communau-
taires en matière de protection des personnes physiques à
l’égard du traitement et de la libre circulation des données
à caractère personnel.

(41) Il est nécessaire de prévoir des dispositions particulières qui
répondent aux caractéristiques propres des législations
nationales pour faciliter l’application des règles de
coordination.

(42) Conformément au principe de proportionnalité et au prin-
cipe de base selon lequel le présent règlement doit s’appli-
quer à tous les citoyens de l’Union européenne, ainsi que
dans le souci de trouver une solution qui tienne compte
des contraintes pouvant résulter des caractéristiques parti-
culières des systèmes fondés sur la résidence, il est jugé
opportun de prévoir une dérogation particulière pour le
Danemark par le biais d’une annexe XI – DANEMARK. En
effet, cette dérogation, qui est limitée au droit à la pension
sociale uniquement pour la nouvelle catégorie de «person-
nes non actives» à laquelle s’étend le présent règlement, se
justifie par les caractéristiques particulières du système en
vigueur au Danemark et par le fait que ladite pension est
exportable après dix ans de résidence en vertu de la légis-
lation danoise en vigueur (loi sur les pensions).

(43) Conformément au principe de l’égalité de traitement, il est
jugé opportun de prévoir une dérogation spéciale pour la
Finlande par le biais d’une annexe XI – FINLANDE. Cette
dérogation, qui est limitée aux pensions nationales servies
selon le critère de la résidence, se justifie par les caractéris-
tiques particulières de la législation de la Finlande en
matière de sécurité sociale, dont l’objectif est de faire en
sorte que le montant de la pension nationale ne soit pas
inférieur au montant de la pension nationale établi comme
si les périodes d’assurance accomplies dans tout autre État
membre avaient été accomplies en Finlande.

(44) Il convient d’introduire un nouveau règlement pour abro-
ger le règlement (CEE) no 1408/71. Il convient toutefois

que ce dernier règlement reste en vigueur et que ses effets
juridiques soient préservés aux fins de certains actes et
accords communautaires auxquels la Communauté est
partie afin de garantir la sécurité juridique.

(45) Étant donné que l’objectif de l’action envisagée, à savoir
l’adoption de mesures de coordination visant à garantir
l’exercice effectif de la libre circulation des personnes, ne
peut pas être réalisé de manière suffisante par les États
membres et peut donc, en raison des dimensions et des
effets de cette action, être mieux réalisé au niveau commu-
nautaire, la Communauté peut prendre des mesures
conformément au principe de subsidiarité consacré à l’arti-
cle 5 du traité. Conformément au principe de proportion-
nalité tel qu’énoncé audit article, le présent règlement
n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet
objectif,

ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

Définitions

Aux fins du présent règlement:

a) le terme «activité salariée» désigne une activité, ou une situa-
tion assimilée, qui est considérée comme telle pour l’applica-
tion de la législation de sécurité sociale de l’État membre dans
lequel cette activité est exercée ou la situation assimilée se
produit;

b) le terme «activité non salariée» désigne une activité, ou une
situation assimilée, qui est considérée comme telle pour
l’application de la législation de sécurité sociale de l’État
membre dans lequel cette activité est exercée ou la situation
assimilée se produit;

c) le terme «personne assurée» désigne, par rapport aux diffé-
rentes branches de sécurité sociale visées au titre III, chapi-
tres 1 et 3, toute personne qui satisfait aux conditions requi-
ses par la législation de l’État membre compétent en vertu du
titre II pour avoir droit aux prestations, compte tenu des dis-
positions du présent règlement;

d) le terme «fonctionnaire» désigne toute personne considérée
comme fonctionnaire ou assimilé par l’État membre dont
relève l’administration qui l’emploie;
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e) l’expression «régime spécial destiné aux fonctionnaires» dési-
gne tout régime de sécurité sociale qui diffère du régime
général applicable aux personnes salariées dans l’État mem-
bre concerné et auquel sont directement soumis tous les
fonctionnaires ou certaines catégories de la fonction
publique;

f) le terme «travailleur frontalier» désigne toute personne qui
exerce une activité salariée ou non salariée dans un État mem-
bre et qui réside dans un autre État membre où elle retourne
en principe chaque jour ou au moins une fois par semaine;

g) le terme «réfugié» a la signification qui lui est attribuée à l’arti-
cle 1er de la convention relative au statut des réfugiés, signée
à Genève le 28 juillet 1951;

h) le terme «apatride» a la signification qui lui est attribuée à
l’article 1er de la convention relative au statut des apatrides,
signée à New York le 28 septembre 1954;

i) les termes «membre de la famille» désignent:

1) i) toute personne définie ou admise comme membre
de la famille ou désignée comme membre du
ménage par la législation au titre de laquelle les
prestations sont servies;

ii) pour ce qui est des prestations en nature selon le
titre III, chapitre 1, sur la maladie, la maternité et les
prestations de paternité assimilées, toute personne
définie ou admise comme membre de la famille ou
désignée comme membre du ménage par la législa-
tion de l’État membre dans lequel réside l’intéressé;

2) si la législation d’un État membre qui est applicable en
vertu du point 1) ne permet pas de distinguer les mem-
bres de la famille des autres personnes auxquelles ladite
législation est applicable, le conjoint, les enfants mineurs
et les enfants majeurs à charge sont considérés comme
membres de la famille;

3) au cas où, conformément à la législation applicable en
vertu des points 1) et 2), une personne n’est considérée
comme membre de la famille ou du ménage que
lorsqu’elle vit dans le même ménage que la personne
assurée ou le titulaire de pension, cette condition est
réputée remplie lorsque cette personne est principale-
ment à la charge de la personne assurée ou du titulaire
de pension;

j) le terme «résidence» désigne le lieu où une personne réside
habituellement;

k) le terme «séjour» signifie le séjour temporaire;

l) le terme «législation» désigne, pour chaque État membre, les
lois, règlements et autres dispositions légales et toutes autres
mesures d’application qui concernent les branches de sécu-
rité sociale visées à l’article 3, paragraphe 1.

Ce terme exclut les dispositions conventionnelles autres que
celles qui servent à la mise en œuvre d’une obligation d’assu-
rance résultant des lois et règlements visés au point précédent
ou qui ont fait l’objet d’une décision des pouvoirs publics les
rendant obligatoires ou étendant leur champ d’application,
pour autant que l’État membre concerné fasse une déclara-
tion en ce sens, notifiée au président du Parlement européen
et au président du Conseil de l’Union européenne. Cette
déclaration est publiée au Journal officiel de l’Union européenne;

m) le terme «autorité compétente» désigne, pour chaque État
membre, le ministre, les ministres ou une autre autorité cor-
respondante dont relèvent, dans l’ensemble ou dans une par-
tie quelconque de l’État membre concerné, les régimes de
sécurité sociale;

n) le terme «commission administrative» désigne la commission
visée à l’article 71;

o) le terme «règlement d’application» désigne le règlement visé
à l’article 89;

p) le terme «institution» désigne, pour chaque État membre,
l’organisme ou l’autorité chargé(e) d’appliquer tout ou partie
de la législation;

q) le terme «institution compétente» désigne:

i) l’institution à laquelle l’intéressé est affilié au moment de
la demande de prestations,

ou

ii) l’institution de la part de laquelle l’intéressé a droit ou
aurait droit à des prestations s’il résidait ou si le ou les
membres de sa famille résidaient dans l’État membre où
se trouve cette institution,

ou

iii) l’institution désignée par l’autorité compétente de l’État
membre concerné,

ou
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iv) s’il s’agit d’un régime relatif aux obligations de
l’employeur concernant les prestations visées à l’article 3,
paragraphe 1, soit l’employeur ou l’assureur subrogé,
soit, à défaut, l’organisme ou l’autorité désigné(e) par
l’autorité compétente de l’État membre concerné;

r) les termes «institution du lieu de résidence» et «institution du
lieu de séjour» désignent respectivement l’institution habili-
tée à servir les prestations au lieu où réside l’intéressé et l’ins-
titution habilitée à servir les prestations au lieu où séjourne
l’intéressé, selon la législation que cette institution applique
ou, si une telle institution n’existe pas, l’institution désignée
par l’autorité compétente de l’État membre concerné;

s) le terme «État membre compétent» désigne l’État membre
dans lequel se trouve l’institution compétente;

t) le terme «période d’assurance» désigne les périodes de cotisa-
tion, d’emploi ou d’activité non salariée telles qu’elles sont
définies ou admises comme périodes d’assurance par la légis-
lation sous laquelle elles ont été accomplies ou sont considé-
rées comme accomplies, ainsi que toutes les périodes assimi-
lées dans la mesure où elles sont reconnues par cette
législation comme équivalant aux périodes d’assurance;

u) les termes «période d’emploi» ou «période d’activité non sala-
riée» désignent les périodes définies ou admises comme telles
par la législation sous laquelle elles ont été accomplies, ainsi
que toutes les périodes assimilées dans la mesure où elles sont
reconnues par cette législation comme équivalant aux pério-
des d’emploi ou aux périodes d’activité non salariée;

v) le terme «période de résidence» désigne les périodes définies
ou admises comme telles par la législation sous laquelle elles
ont été accomplies ou sont considérées comme accomplies;

w) le terme «pension» comprend également les rentes, les pres-
tations en capital qui peuvent y être substituées et les verse-
ments effectués à titre de remboursement de cotisations, ainsi
que, sous réserve des dispositions du titre III, les majorations
de revalorisation ou allocations supplémentaires;

x) le terme «prestation de préretraite» désigne: toutes les presta-
tions en espèces, autres qu’une prestation de chômage ou une
prestation anticipée de vieillesse, servies à partir d’un âge
déterminé au travailleur qui a réduit, cessé ou suspendu ses
activités professionnelles jusqu’à l’âge auquel il peut être
admis à la pension de vieillesse ou à la pension de retraite
anticipée et dont le bénéfice n’est pas subordonné à la condi-
tion de se mettre à la disposition des services de l’emploi de
l’État compétent. Le terme «prestation anticipée de vieillesse»
désigne une prestation servie avant que l’intéressé ait atteint
l’âge normal pour accéder au droit à la pension et qui, soit
continue à être servie une fois que cet âge est atteint, soit est
remplacée par une autre prestation de vieillesse;

y) le terme «allocation de décès» désigne toute somme versée en
une seule fois en cas de décès, à l’exclusion des prestations en
capital visées au point w);

z) le terme «prestations familiales» désigne toutes les prestations
en nature ou en espèces destinées à compenser les charges de
famille, à l’exclusion des avances sur pensions alimentaires et
des allocations spéciales de naissance ou d’adoption visées à
l’annexe I.

Article 2

Champ d’application personnel

1. Le présent règlement s’applique aux ressortissants de l’un
des États membres, aux apatrides et aux réfugiés résidant dans un
État membre qui sont ou ont été soumis à la législation d’un ou
de plusieurs États membres, ainsi qu’aux membres de leur famille
et à leurs survivants.

2. En outre, le présent règlement s’applique aux survivants des
personnes qui ont été soumises à la législation d’un ou de plu-
sieurs États membres, quelle que soit la nationalité de ces person-
nes, lorsque leurs survivants sont des ressortissants de l’un des
États membres ou bien des apatrides ou des réfugiés résidant dans
l’un des États membres.

Article 3

Champ d’application matériel

1. Le présent règlement s’applique à toutes les législations rela-
tives aux branches de sécurité sociale qui concernent:

a) les prestations de maladie;

b) les prestations de maternité et de paternité assimilées;

c) les prestations d’invalidité;

d) les prestations de vieillesse;

e) les prestations de survivant;

f) les prestations en cas d’accidents du travail et de maladies
professionnelles;

g) les allocations de décès;

h) les prestations de chômage;

i) les prestations de préretraite;

j) les prestations familiales.
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2. Sauf disposition contraire prévue à l’annexe XI, le présent
règlement s’applique aux régimes de sécurité sociale généraux et
spéciaux, soumis ou non à cotisations, ainsi qu’aux régimes rela-
tifs aux obligations de l’employeur ou de l’armateur.

3. Le présent règlement s’applique également aux prestations
spéciales en espèces à caractère non contributif visées à l’article 70.

4. Toutefois, les dispositions du titre III du présent règlement
ne portent pas préjudice aux dispositions législatives des États
membres relatives aux obligations de l’armateur.

5. Le présent règlement ne s’applique ni à l’assistance sociale et
médicale, ni aux régimes de prestations en faveur des victimes de
la guerre ou de ses conséquences.

Article 4

Égalité de traitement

Àmoins que le présent règlement n’en dispose autrement, les per-
sonnes auxquelles le présent règlement s’applique bénéficient des
mêmes prestations et sont soumises aux mêmes obligations, en
vertu de la législation de tout État membre, que les ressortissants
de celui-ci.

Article 5

Assimilation de prestations, de revenus, de faits ou
d’événements

À moins que le présent règlement n’en dispose autrement et
compte tenu des dispositions particulières de mise en œuvre pré-
vues, les dispositions suivantes s’appliquent:

a) si, en vertu de la législation de l’État membre compétent, le
bénéfice de prestations de sécurité sociale ou d’autres reve-
nus produit certains effets juridiques, les dispositions en
cause de cette législation sont également applicables en cas de
bénéfice de prestations équivalentes acquises en vertu de la
législation d’un autre État membre ou de revenus acquis dans
un autre État membre;

b) si, en vertu de la législation de l’État membre compétent, des
effets juridiques sont attribués à la survenance de certains
faits ou événements, cet État membre tient compte des faits
ou événements semblables survenus dans tout autre État
membre comme si ceux-ci étaient survenus sur son propre
territoire.

Article 6

Totalisation des périodes

À moins que le présent règlement n’en dispose autrement, l’insti-
tution compétente d’un État membre dont la législation
subordonne:

— l’acquisition, le maintien, la durée ou le recouvrement du
droit aux prestations,

— l’admission au bénéfice d’une législation,

— l’accès à l’assurance obligatoire, facultative continuée ou
volontaire, ou la dispense de ladite assurance,

à l’accomplissement de périodes d’assurance, d’emploi, d’activité
non salariée ou de résidence tient compte, dans la mesure néces-
saire, des périodes d’assurance, d’emploi, d’activité non salariée ou
de résidence accomplies sous la législation de tout autre État
membre, comme s’il s’agissait de périodes accomplies sous la
législation qu’elle applique.

Article 7

Levée des clauses de résidence

À moins que le présent règlement n’en dispose autrement, les
prestations en espèces dues en vertu de la législation d’un ou de
plusieurs États membres ou du présent règlement ne peuvent faire
l’objet d’aucune réduction, modification, suspension, suppression
ou confiscation du fait que le bénéficiaire ou les membres de sa
famille résident dans un État membre autre que celui où se trouve
l’institution débitrice.

Article 8

Relations entre le présent règlement et d’autres
instruments de coordination

1. Dans son champ d’application, le présent règlement se subs-
titue à toute convention de sécurité sociale applicable entre les
États membres. Toutefois, certaines dispositions de conventions
de sécurité sociale que les États membres ont conclues avant la
date d’application du présent règlement restent applicables, pour
autant qu’elles soient plus favorables pour les bénéficiaires ou si
elles découlent de circonstances historiques spécifiques et ont un
effet limité dans le temps. Pour être maintenues en vigueur, ces
dispositions doivent figurer à l’annexe II. Il sera précisé également
si, pour des raisons objectives, il n’est pas possible d’étendre cer-
taines de ces dispositions à toutes les personnes auxquelles s’appli-
que le présent règlement.
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2. Deux ou plusieurs États membres peuvent conclure entre
eux, si nécessaire, des conventions fondées sur les principes et
l’esprit du présent règlement.

Article 9

Déclarations des États membres concernant le champ
d’application du présent règlement

1. Les États membres notifient par écrit à la Commission des
Communautés européennes les déclarations visées à l’article 1er,
point 1), les législations et les régimes visés à l’article 3, les
conventions visées à l’article 8, paragraphe 2, et les prestations
minimales visées à l’article 58, ainsi que les modifications de fond
qui viendraient à être introduites par la suite. Ces notifications
comportent la date d’entrée en vigueur des lois et des régimes
concernés ou, dans le cas des déclarations visées à l’article 1er,
point l), la date à compter de laquelle le présent règlement est
applicable aux régimes précisés dans les déclarations des États
membres.

2. Lesdites notifications sont adressées chaque année à la Com-
mission des Communautés européennes et publiées au Journal offi-
ciel de l’Union européenne.

Article 10

Non-cumul de prestations

Le présent règlement ne confère ni ne maintient, à moins qu’il
n’en soit disposé autrement, le droit de bénéficier de plusieurs
prestations de même nature se rapportant à une même période
d’assurance obligatoire.

TITRE II

DÉTERMINATION DE LA LÉGISLATION APPLICABLE

Article 11

Règles générales

1. Les personnes auxquelles le présent règlement est applica-
ble ne sont soumises qu’à la législation d’un seul État membre.
Cette législation est déterminée conformément au présent titre.

2. Pour l’application du présent titre, les personnes auxquelles
est servie une prestation en espèces du fait ou à la suite de l’exer-
cice de son activité salariée ou non salariée sont considérées
comme exerçant cette activité. Cela ne s’applique pas aux pen-
sions d’invalidité, de vieillesse ou de survivant, ni aux rentes pour
accident de travail ou maladie professionnelle, ni aux prestations
de maladie en espèces couvrant des soins à durée illimitée.

3. Sous réserve des articles 12 à 16:

a) la personne qui exerce une activité salariée ou non salariée
dans un État membre est soumise à la législation de cet État
membre;

b) les fonctionnaires sont soumis à la législation de l’État mem-
bre dont relève l’administration qui les emploie;

c) la personne qui bénéficie de prestations de chômage confor-
mément aux dispositions de l’article 65, en vertu de la légis-
lation de l’État membre de résidence, est soumise à la législa-
tion de cet État membre;

d) la personne appelée ou rappelée sous les drapeaux ou pour
effectuer le service civil dans un État membre est soumise à
la législation de cet État membre;

e) les personnes autres que celles visées aux points a) à d) sont
soumises à la législation de l’État membre de résidence, sans
préjudice d’autres dispositions du présent règlement qui leur
garantissent des prestations en vertu de la législation d’un ou
de plusieurs autres États membres.

4. Aux fins du présent titre, l’activité salariée ou non salariée
exercée normalement à bord d’un navire en mer battant pavillon
d’un État membre est considérée comme une activité exercée dans
cet État membre. Toutefois, la personne qui exerce une activité
salariée à bord d’un navire battant pavillon d’un État membre et
qui est rémunérée pour cette activité par une entreprise ou une
personne ayant son siège ou son domicile dans un autre État
membre est soumise à la législation de ce dernier État membre si
elle réside dans cet État. L’entreprise ou la personne qui verse la
rémunération est considérée comme l’employeur aux fins de ladite
législation.

Article 12

Règles particulières

1. La personne qui exerce une activité salariée dans un État
membre pour le compte d’un employeur y exerçant normalement
ses activités, et que cet employeur détache pour effectuer un tra-
vail pour son compte dans un autre État membre, demeure sou-
mise à la législation du premier État membre, à condition que la
durée prévisible de ce travail n’excède pas vingt-quatre mois et que
la personne ne soit pas envoyée en remplacement d’une autre
personne.
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2. La personne qui exerce normalement une activité non sala-
riée dans un État membre et qui part effectuer une activité sem-
blable dans un autre État membre demeure soumise à la législa-
tion du premier État membre, à condition que la durée prévisible
de cette activité n’excède pas vingt-quatre mois.

Article 13

Exercice d’activités dans deux ou plusieurs États membres

1. La personne qui exerce normalement une activité salariée
dans deux ou plusieurs États membres est soumise:

a) à la législation de l’État membre de résidence, si elle exerce
une partie substantielle de son activité dans cet État membre
ou si elle dépend de plusieurs entreprises ou de plusieurs
employeurs ayant leur siège social ou leur siège d’exploita-
tion dans différents États membres,

ou

b) à la législation de l’État membre dans lequel l’entreprise ou
l’employeur qui l’emploie a son siège ou son domicile, si la
personne n’exerce pas une partie substantielle de ses activités
dans l’État membre de résidence.

2. La personne qui exerce normalement une activité non sala-
riée dans deux ou plusieurs États membres est soumise:

a) à la législation de l’État membre de résidence, si elle exerce
une partie substantielle de son activité dans cet État membre,

ou

b) à la législation de l’État membre dans lequel se situe le centre
d’intérêt de ses activités, si la personne ne réside pas dans l’un
des États membres où elle exerce une partie substantielle de
son activité.

3. La personne qui exerce normalement une activité salariée et
une activité non salariée dans différents États membres est sou-
mise à la législation de l’État membre dans lequel elle exerce une
activité salariée ou, si elle exerce une telle activité dans deux ou
plusieurs États membres, à la législation déterminée conformé-
ment au paragraphe 1.

4. Une personne employée comme fonctionnaire dans un État
membre et qui exerce une activité salariée et/ou non salariée dans
un ou plusieurs autres États membres est soumise à la législation
de l’État membre dont relève l’administration qui l’emploie.

5. Les personnes visées aux paragraphes 1 à 4 sont traitées, aux
fins de la législation déterminée conformément à ces dispositions,
comme si elles exerçaient l’ensemble de leurs activités salariées ou
non salariées et percevaient la totalité de leurs revenus dans l’État
membre concerné.

Article 14

Assurance volontaire ou assurance facultative continuée

1. Les articles 11 à 13 ne sont pas applicables en matière
d’assurance volontaire ou facultative continuée sauf si, pour l’une
des branches visées à l’article 3, paragraphe 1, il n’existe dans un
État membre qu’un régime d’assurance volontaire.

2. Quand, en vertu de la législation d’un État membre, l’inté-
ressé est soumis à l’assurance obligatoire dans cet État membre, il
ne peut pas être soumis dans un autre État membre à un régime
d’assurance volontaire ou facultative continuée. Dans tous les
autres cas, où s’offre pour une branche donnée le choix entre plu-
sieurs régimes d’assurance volontaire ou facultative continuée, la
personne concernée n’est admise qu’au régime qu’elle a choisi.

3. Toutefois, en matière de prestations d’invalidité, de vieillesse
et de survivant, l’intéressé peut être admis à l’assurance volontaire
ou facultative continuée d’un État membre, même s’il est obliga-
toirement soumis à la législation d’un autre État membre, dès lors
qu’à un moment donné de sa vie active, il a été soumis à la légis-
lation du premier État membre pour y avoir exercé une activité
salariée ou non salariée et dans la mesure où ce cumul est admis
explicitement ou implicitement en vertu de la législation du pre-
mier État membre.

4. Si la législation d’un État membre subordonne le droit à
l’assurance volontaire ou facultative continuée à la résidence du
bénéficiaire dans cet État membre, l’assimilation de la résidence
dans un autre État membre conformément à l’article 5, point b),
ne s’applique qu’aux personnes qui, par le passé, à un moment
quelconque, ont été soumises à la législation du premier État
membre sur la base de l’exercice d’une activité salariée ou non
salariée.
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Article 15

Agents auxiliaires des Communautés européennes

Les agents auxiliaires des Communautés européennes peuvent
choisir entre l’application de la législation de l’État membre dans
lequel ils sont occupés et l’application de la législation de l’État
membre à laquelle ils ont été soumis en dernier lieu ou de l’État
membre dont ils sont ressortissants, en ce qui concerne les dispo-
sitions autres que celles relatives aux allocations familiales servies
au titre du régime applicable à ces agents. Ce droit d’option, qui
ne peut être exercé qu’une seule fois, prend effet à la date d’entrée
en service.

Article 16

Dérogations aux articles 11 à 15

1. Deux ou plusieurs États membres, les autorités compéten-
tes de ces États membres ou les organismes désignés par ces auto-
rités peuvent prévoir d’un commun accord, dans l’intérêt de cer-
taines personnes ou catégories de personnes, des dérogations aux
articles 11 à 15.

2. La personne qui perçoit une pension ou des pensions en
vertu de la législation d’un ou de plusieurs États membres et qui
réside dans un autre État membre peut être exemptée, à sa
demande, de l’application de la législation de ce dernier État, à
condition qu’elle ne soit pas soumise à cette législation en raison
de l’exercice d’une activité salariée ou non salariée.

TITRE III

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX
DIFFÉRENTES CATÉGORIES DE PRESTATIONS

CHAPITRE 1

Prestations de maladie, de maternité et de paternité assimilées

S e c t i o n 1

L e s p e r s onne s a s s u r é e s e t l e s membr e s d e
l e u r f am i l l e , à l ’ e x c ep t i on d e s t i t u l a i r e s d e
p en s i on e t d e s membr e s d e l e u r f am i l l e

Article 17

Résidence dans un État membre autre que l’État membre
compétent

La personne assurée ou les membres de sa famille qui résident
dans un État membre autre que l’État membre compétent bénéfi-
cient dans l’État membre de résidence des prestations en nature
servies, pour le compte de l’institution compétente, par l’institu-
tion du lieu de résidence, selon les dispositions de la législation
qu’elle applique, comme s’ils étaient assurés en vertu de cette
législation.

Article 18

Séjour dans l’État membre compétent alors que
la résidence se trouve dans un autre État membre —
Dispositions spécifiques applicables aux membres

de la famille des travailleurs frontaliers

1. À moins que le paragraphe 2 n’en dispose autrement, la per-
sonne assurée et les membres de sa famille visés à l’article 17 peu-
vent également bénéficier des prestations en nature lors de leur
séjour dans l’État membre compétent. Les prestations en nature
sont servies par l’institution compétente et à sa charge, selon les
dispositions de la législation qu’elle applique, comme si les per-
sonnes concernées résidaient dans cet État membre.

2. Les membres de la famille d’un travailleur frontalier ont
droit à des prestations en nature lors de leur séjour dans l’État
membre compétent, à moins que cet État membre ne figure sur la
liste de l’annexe III. Dans ce cas, les membres de la famille d’un
travailleur frontalier ont droit à des prestations en nature dans
l’État membre compétent dans les conditions fixées à l’article 19,
paragraphe 1.

Article 19

Séjour hors de l’État membre compétent

1. À moins que le paragraphe 2 n’en dispose autrement, une
personne assurée et les membres de sa famille qui séjournent dans
un État membre autre que l’État membre compétent peuvent
bénéficier des prestations en nature qui s’avèrent nécessaires du
point de vue médical au cours du séjour, compte tenu de la nature
des prestations et de la durée prévue du séjour. Ces prestations
sont servies pour le compte de l’institution compétente, par l’ins-
titution du lieu de séjour, selon les dispositions de la législation
qu’elle applique, comme si les personnes concernées étaient assu-
rées en vertu de cette législation.

2. La commission administrative établit une liste des presta-
tions en nature qui, pour être servies pendant un séjour dans un
autre État membre, nécessitent pour des raisons pratiques un
accord préalable entre la personne concernée et l’institution dis-
pensant les soins.

Article 20

Déplacement aux fins de bénéficier de prestations en
nature — Autorisation de recevoir un traitement adapté

en dehors de l’État membre de résidence

1. À moins que le présent règlement n’en dispose autrement,
une personne assurée se rendant dans un autre État membre aux
fins de bénéficier de prestations en nature pendant son séjour
demande une autorisation à l’institution compétente.
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2. La personne assurée qui est autorisée par l’institution com-
pétente à se rendre dans un autre État membre aux fins d’y rece-
voir le traitement adapté à son état bénéficie des prestations en
nature servies, pour le compte de l’institution compétente, par
l’institution du lieu de séjour, selon les dispositions de la législa-
tion qu’elle applique, comme si elle était assurée en vertu de cette
législation. L’autorisation est accordée lorsque les soins dont il
s’agit figurent parmi les prestations prévues par la législation de
l’État membre sur le territoire duquel réside l’intéressé et que ces
soins ne peuvent lui être dispensés dans un délai acceptable sur le
plan médical, compte tenu de son état actuel de santé et de l’évo-
lution probable de la maladie.

3. Les paragraphes 1 et 2 s’appliquent mutatis mutandis aux
membres de la famille de la personne assurée.

4. Si les membres de la famille de la personne assurée résident
dans un État membre, autre que l’État membre où réside la per-
sonne assurée, et que cet État membre a opté pour le rembourse-
ment sur la base de montants fixes, le coût des prestations en
nature visées au paragraphe 2 est pris en charge par l’institution
du lieu de résidence des membres de la famille. Dans ce cas, aux
fins du paragraphe 1, l’institution du lieu de résidence des mem-
bres de la famille est considérée comme l’institution compétente.

Article 21

Prestations en espèces

1. La personne assurée et les membres de sa famille qui rési-
dent ou séjournent dans un État membre autre que l’État membre
compétent bénéficient de prestations en espèces servies par l’ins-
titution compétente en vertu de la législation qu’elle applique.
Dans le cadre d’un accord entre l’institution compétente et l’ins-
titution du lieu de résidence ou de séjour, ces prestations peuvent
toutefois être servies par l’institution du lieu de résidence ou de
séjour pour le compte de l’institution compétente selon la légis-
lation de l’État membre compétent.

2. L’institution compétente d’un État membre dont la législa-
tion prévoit que le calcul des prestations en espèces repose sur un
revenu moyen ou sur une base de cotisation moyenne détermine
ce revenu moyen ou cette base de cotisation moyenne exclusive-
ment en fonction des revenus constatés ou des bases de cotisa-
tion appliquées pendant les périodes accomplies sous ladite
législation.

3. L’institution compétente d’un État membre dont la législa-
tion prévoit que le calcul des prestations en espèces repose sur un
revenu forfaitaire tient compte exclusivement du revenu forfai-
taire ou, le cas échéant, de la moyenne des revenus forfaitaires
correspondant aux périodes accomplies sous ladite législation.

4. Les paragraphes 2 et 3 s’appliquent mutatis mutandis lorsque
la législation que l’institution compétente applique définit une
période de référence déterminée, qui correspond pour tout ou
partie aux périodes que l’intéressé a accomplies sous la législation
d’un autre ou de plusieurs autres États membres.

Article 22

Demandeurs de pension

1. La personne assurée qui, lors de la présentation ou de l’exa-
men d’une demande de pension, perd le droit aux prestations en
nature en vertu de la législation du dernier État membre compé-
tent conserve le droit aux prestations en nature selon la législa-
tion de l’État membre dans lequel elle réside, pour autant que le
demandeur de pension remplisse les conditions relatives à l’assu-
rance prévues dans la législation de l’État membre visé au para-
graphe 2. Les membres de la famille du demandeur de pension
bénéficient également des prestations en nature dans l’État mem-
bre de résidence.

2. Les dépenses liées aux prestations en nature sont prises en
charge par l’institution de l’État membre qui, dans le cas de l’octroi
de la pension, deviendrait compétent par application des arti-
cles 23 à 25.

S e c t i o n 2

T i t u l a i r e s d e p en s i on e t membr e s d e l e u r
f am i l l e

Article 23

Droit aux prestations en nature en vertu de la législation
de l’État membre de résidence

La personne qui perçoit une pension ou des pensions en vertu de
la législation de deux ou plusieurs États membres, dont l’un est
l’État membre de résidence, et qui a droit aux prestations en nature
en vertu de la législation de cet État membre, bénéficie, tout
comme les membres de sa famille, de ces prestations en nature
servies par et pour le compte de l’institution du lieu de résidence,
comme si l’intéressé n’avait droit à la pension qu’en vertu de la
législation de cet État membre.

Article 24

Absence de droit aux prestations en nature en vertu
de la législation de l’État membre de résidence

1. La personne qui perçoit une pension ou des pensions en
vertu de la législation d’un ou de plusieurs États membres, et qui
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ne bénéficie pas des prestations en nature selon la législation de
l’État membre de résidence, a toutefois droit, pour elle-même et
pour les membres de sa famille, à de telles prestations, pour autant
qu’elle y aurait droit selon la législation de l’État membre ou d’au
moins un des États membres auxquels il incombe de servir une
pension, si elle résidait dans l’État membre concerné. Les presta-
tions en nature sont servies pour le compte de l’institution visée
au paragraphe 2 par l’institution du lieu de résidence, comme si
l’intéressé bénéficiait de la pension et des prestations en nature
selon la législation de cet État membre.

2. Dans les cas visés au paragraphe 1, l’institution à laquelle il
incombe d’assumer la charge des prestations en nature est déter-
minée selon les règles suivantes:

a) si le titulaire de pension a droit à des prestations en nature en
vertu de la législation d’un seul État membre, la charge en
incombe à l’institution compétente de cet État membre;

b) si le titulaire de pension a droit à des prestations en nature en
vertu de la législation de deux ou plusieurs États membres, la
charge en incombe à l’institution compétente de l’État mem-
bre à la législation duquel l’intéressé a été soumis pendant la
période la plus longue; au cas où l’application de cette règle
aurait pour effet d’attribuer la charge des prestations à plu-
sieurs institutions, la charge en incombe à celle de ces insti-
tutions qui applique la législation à laquelle le titulaire de
pension a été soumis en dernier lieu.

Article 25

Pensions visées par la législation d’un ou de plusieurs États
membres autres que l’État membre de résidence alors que
l’intéressé bénéficie des prestations en nature dans un État

membre autre que l’État membre de résidence

Lorsqu’une personne qui perçoit une pension ou des pensions
selon la législation d’un ou de plusieurs États membres réside dans
un État membre selon la législation duquel le droit aux prestations
en nature n’est pas subordonné à des conditions d’assurance,
d’activité salariée ou non salariée, et selon la législation duquel
aucune pension n’est versée par cet État membre, la charge des
prestations en nature qui sont servies à l’intéressé et aux membres
de sa famille incombe à l’institution déterminée selon les disposi-
tions de l’article 24, paragraphe 2, située dans l’un des États mem-
bres compétents en matière de pension, pour autant que le titu-
laire de pension et les membres de sa famille auraient droit à ces
prestations s’ils résidaient dans cet État membre.

Article 26

Membres de la famille résidant dans un État membre autre
que l’État membre dans lequel réside le titulaire

de pension

Les membres de la famille d’une personne qui perçoit une pen-
sion ou des pensions selon la législation d’un ou de plusieurs États
membres ont droit, lorsqu’ils résident dans un État membre autre
que l’État membre dans lequel réside le titulaire de pension, à des
prestations en nature servies par l’institution de leur lieu de rési-
dence selon la législation qu’elle applique, pour autant que le titu-
laire de pension ait droit à des prestations en nature en vertu de la
législation d’un État membre. Le coût de ces prestations incombe
à l’institution compétente responsable des coûts des prestations
en nature servies au titulaire de pension dans l’État membre dans
lequel il réside.

Article 27

Séjour du titulaire de pension et des membres
de sa famille dans un État membre autre que l’État
membre de résidence — Séjour dans l’État membre
compétent — Autorisation de recevoir les soins
nécessaires hors de l’État membre de résidence

1. L’article 19 s’applique mutatis mutandis à la personne qui
perçoit une pension ou des pensions selon la législation d’un ou
de plusieurs États membres, et qui bénéficie de prestations en
nature selon la législation de l’un des États membres qui lui ser-
vent une pension, ou aux membres de sa famille, lorsqu’ils séjour-
nent dans un État membre autre que celui dans lequel ils résident.

2. L’article 18, paragraphe 1, s’applique mutatis mutandis aux
personnes visées au paragraphe 1 lorsqu’elles séjournent dans
l’État membre où se trouve l’institution compétente responsable
du coût des prestations en nature servies au titulaire de pension
dans son État membre de résidence et lorsque ledit État membre a
opté pour cette solution et figure à l’annexe IV.

3. L’article 20 s’applique mutatis mutandis à un titulaire de pen-
sion et/ou aux membres de sa famille qui séjournent dans un État
membre autre que celui dans lequel ils résident aux fins d’y rece-
voir le traitement adapté à leur état.

4. À moins que le paragraphe 5 n’en dispose autrement, le
coût des prestations en nature visées aux paragraphes 1 à 3
incombe à l’institution compétente responsable du coût des pres-
tations en nature servies au titulaire de pension dans son État
membre de résidence.
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5. Le coût des prestations en nature visées au paragraphe 3 est
supporté par l’institution du lieu de résidence du titulaire de pen-
sion ou des membres de sa famille, si ces personnes résident dans
un État membre qui a opté pour le remboursement sur la base de
montants fixes. Dans ces cas, aux fins du paragraphe 3, l’institu-
tion du lieu de résidence du titulaire de pension ou des membres
de sa famille est considérée comme l’institution compétente.

Article 28

Dispositions spécifiques applicables aux travailleurs
frontaliers pensionnés

1. Un travailleur frontalier qui prend sa retraite a le droit, en
cas de maladie, de continuer à bénéficier des prestations en nature
dans l’État membre dans lequel il a exercé en dernier son activité
salariée ou non salariée, dans la mesure où il s’agit de poursuivre
un traitement entamé dans cet État membre. On entend par
«poursuivre un traitement» le fait de déceler, de diagnostiquer et
de traiter une maladie.

2. Un titulaire de pension qui a exercé une activité salariée ou
non salariée en tant que travailleur frontalier pendant deux ans au
moins au cours des cinq années qui ont précédé la date d’effet de
sa pension de vieillesse ou d’invalidité a droit aux prestations en
nature dans l’État membre où il a exercé en tant que travailleur
frontalier une activité salariée ou non salariée, si cet État membre
ainsi que l’État membre où se trouve l’institution compétente à
laquelle incombent les charges liées aux prestations en nature ser-
vies au titulaire de pension dans son État membre de résidence ont
opté pour cette formule et qu’ils figurent tous deux à l’annexe V.

3. Le paragraphe 2 s’appliquemutatis mutandis aux membres de
la famille d’un ancien travailleur frontalier ou à ses survivants s’ils
avaient droit à des prestations en nature au titre de l’article 18,
paragraphe 2, au cours des périodes visées au paragraphe 2, et ce
même si le travailleur frontalier est décédé avant le début de sa
pension, à condition qu’il ait exercé une activité salariée ou
non salariée en qualité de travailleur frontalier pendant deux ans
au cours des cinq années précédant son décès.

4. Les paragraphes 2 et 3 s’appliquent jusqu’à ce que la per-
sonne concernée soit soumise à la législation d’un État membre
sur la base d’une activité salariée ou non salariée.

5. La charge des prestations en nature visées aux paragraphes 1
à 3 incombe à l’institution compétente responsable du coût des
prestations en nature servies au titulaire de pension ou à ses sur-
vivants dans leur État membre de résidence respectif.

Article 29

Prestations en espèces servies aux titulaires de pension

1. Les prestations en espèces sont versées à la personne qui
perçoit une pension ou des pensions en vertu de la législation d’un
ou de plusieurs États membres par l’institution compétente de
l’État membre où se trouve l’institution compétente responsable
du coût des prestations en nature servies au titulaire de pension
dans son État membre de résidence. L’article 21 s’applique mutatis
mutandis.

2. Le paragraphe 1 s’applique également aux membres de la
famille du titulaire de pension.

Article 30

Cotisations du titulaire de pension

1. L’institution d’un État membre qui applique une législation
prévoyant des retenues de cotisations pour la couverture des pres-
tations de maladie, de maternité et de paternité assimilées, ne peut
procéder à l’appel et au recouvrement de ces cotisations, calcu-
lées selon la législation qu’elle applique, que dans la mesure où les
dépenses liées aux prestations servies en vertu des articles 23 à 26
sont à la charge d’une institution dudit État membre.

2. Lorsque, dans les cas visés à l’article 25, le titulaire de pen-
sion doit verser des cotisations, ou lorsque le montant correspon-
dant doit être retenu, pour la couverture des prestations de mala-
die, de maternité et de paternité assimilées, selon la législation de
l’État membre dans lequel il réside, ces cotisations ne peuvent pas
être recouvrées du fait de son lieu de résidence.

S e c t i o n 3

Di spo s i t i o n s commune s

Article 31

Disposition générale

Les articles 23 à 30 ne sont pas applicables au titulaire de pen-
sion ou aux membres de sa famille lorsque l’intéressé bénéficie de
prestations selon la législation d’un État membre sur la base d’une
activité salariée ou non salariée. Dans ce cas, l’intéressé est régi,
aux fins du présent chapitre, par les articles 17 à 21.

Article 32

Règles de priorité en matière de droit à prestations en
nature — Disposition spécifique pour le droit à

prestations des membres de la famille dans l’État membre
de résidence

1. Un droit à prestations en nature autonome découlant de la
législation d’un État membre ou du présent chapitre prévaut sur
un droit à prestations dérivé bénéficiant aux membres de la
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famille. Par contre, un droit à prestations en nature dérivé prévaut
sur les droits autonomes lorsque le droit autonome dans l’État
membre de résidence découle directement et exclusivement du
fait que la personne concernée réside dans cet État membre.

2. Lorsque les membres de la famille d’une personne assurée
résident dans un État membre selon la législation duquel le droit
aux prestations en nature n’est pas subordonné à des conditions
d’assurance ou d’activité salariée ou non salariée, les prestations en
nature sont servies pour le compte de l’institution compétente de
l’État membre où ils résident, pour autant que le conjoint ou la
personne qui a la garde des enfants de la personne assurée exerce
une activité salariée ou non salariée dans ledit État membre ou
perçoive une pension de cet État membre sur la base d’une acti-
vité salariée ou non salariée.

Article 33

Prestations en nature de grande importance

1. La personne assurée qui s’est vu reconnaître, pour elle-
même ou pour un membre de sa famille, le droit à une prothèse,
à un grand appareillage ou à d’autres prestations en nature d’une
grande importance, par l’institution d’un État membre, avant
d’être assurée en vertu de la législation appliquée par l’institution
d’un autre État membre, bénéficie de ces prestations à la charge de
la première institution, même si elles sont accordées alors que
ladite personne est déjà assurée en vertu de la législation appli-
quée par la deuxième institution.

2. La commission administrative établit la liste des prestations
couvertes par le paragraphe 1.

Article 34

Cumul de prestations pour des soins de longue durée

1. Lorsqu’une personne bénéficiant de prestations en espèces
pour des soins de longue durée, qui doivent être considérées
comme des prestations de maladie et sont donc servies par l’État
membre compétent pour le versement des prestations en espèces
au titre de l’article 21 ou 29, peut en même temps et dans le cadre
du présent chapitre bénéficier de prestations en nature servies
pour les mêmes soins par l’institution du lieu de résidence ou de
séjour d’un autre État membre, et devant être remboursées par
une institution du premier État membre, en vertu de l’article 35,
la disposition générale relative au non-cumul de prestations pré-
vue à l’article 10 s’applique uniquement avec la restriction sui-
vante: si la personne concernée demande et reçoit les prestations
en nature auxquelles elle a droit, la prestation en espèces est
réduite du montant de la prestation en nature qui est imputé ou
peut être imputé à l’institution compétente du premier État mem-
bre qui doit rembourser les frais.

2. La commission administrative établit la liste des prestations
en espèces et en nature auxquelles s’applique le paragraphe 1.

3. Deux ou plusieurs États membres, ou leurs autorités com-
pétentes, peuvent convenir d’autres dispositions ou de disposi-
tions complémentaires, qui ne peuvent toutefois être moins favo-
rables à l’intéressé que celles du paragraphe 1.

Article 35

Remboursements entre institutions

1. Les prestations en nature servies par l’institution d’un État
membre pour le compte de l’institution d’un autre État membre,
en vertu du présent chapitre, donnent lieu à remboursement
intégral.

2. Les remboursements visés au paragraphe 1 sont déterminés
et effectués selon les modalités prévues par le règlement d’appli-
cation, soit sur la base de justificatifs des dépenses effectives, soit
sur la base de forfaits pour les États membres dont les structures
juridiques ou administratives rendent inadéquat le rembourse-
ment sur la base des frais réels.

3. Deux ou plusieurs États membres, et leurs autorités compé-
tentes, peuvent convenir d’autres modes de remboursement ou
renoncer à tout remboursement entre les institutions relevant de
leur compétence.

CHAPITRE 2

Prestations pour accidents du travail et maladies
professionnelles

Article 36

Droit aux prestations en nature et en espèces

1. Sans préjudice des dispositions plus favorables du paragra-
phe 2 du présent article, l’article 17, l’article 18, paragraphe 1,
l’article 19, paragraphe 1, l’article 20, paragraphe 1, s’appliquent
également aux prestations pour accidents du travail ou maladies
professionnelles.

2. La personne qui a été victime d’un accident du travail ou qui
a contracté une maladie professionnelle, et qui réside ou séjourne
dans un État membre autre que l’État membre compétent, béné-
ficie des prestations en nature particulières du régime des acci-
dents du travail et des maladies professionnelles servies, pour le
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compte de l’institution compétente, par l’institution du lieu de
résidence ou de séjour conformément à la législation qu’elle appli-
que, comme si elle était assurée en vertu de cette législation.

3. L’article 21 s’applique également aux prestations visées par
le présent chapitre.

Article 37

Frais de transport

1. L’institution compétente d’un État membre dont la législa-
tion prévoit la prise en charge des frais de transport de la victime
d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle, soit
jusqu’à son lieu de résidence, soit jusqu’à l’établissement hospita-
lier, prend en charge ces frais jusqu’au lieu correspondant dans un
autre État membre où réside la victime, pour autant que l’institu-
tion ait au préalable marqué son accord pour un tel transport, en
tenant dûment compte des éléments qui le justifient. Une telle
autorisation n’est pas requise dans le cas d’un travailleur frontalier.

2. L’institution compétente d’un État membre dont la législa-
tion prévoit la prise en charge des frais de transport du corps
d’une personne décédée des suites d’un accident du travail jusqu’au
lieu d’inhumation prend en charge ces frais jusqu’au lieu corres-
pondant dans un autre État membre où résidait la personne décé-
dée au moment de l’accident, selon la législation qu’elle applique.

Article 38

Prestations pour maladie professionnelle lorsque
la victime a été exposée au même risque dans plusieurs

États membres

Lorsqu’une personne qui a contracté une maladie professionnelle
a exercé une activité susceptible, de par sa nature, de provoquer
ladite maladie, en vertu de la législation de deux ou plusieurs États
membres, les prestations auxquelles la victime ou ses survivants
peuvent prétendre sont servies exclusivement en vertu de la légis-
lation du dernier de ces États dont les conditions se trouvent
satisfaites.

Article 39

Aggravation d’une maladie professionnelle

En cas d’aggravation d’une maladie professionnelle pour laquelle
une victime a bénéficié ou bénéficie de prestations en vertu de la
législation d’un État membre, les dispositions suivantes sont
applicables:

a) si l’intéressé, depuis qu’il bénéficie des prestations, n’a pas
exercé en vertu de la législation d’un autre État membre une

activité salariée ou non salariée susceptible de provoquer ou
d’aggraver la maladie considérée, l’institution compétente du
premier État assume la charge des prestations, compte tenu
de l’aggravation, selon les dispositions de la législation qu’elle
applique;

b) si l’intéressé, depuis qu’il bénéficie des prestations, a exercé
une telle activité en vertu de la législation d’un autre État
membre, l’institution compétente du premier État membre
assume la charge des prestations, compte non tenu de l’aggra-
vation, selon la législation qu’elle applique. L’institution com-
pétente du second État membre accorde à l’intéressé un sup-
plément dont le montant est égal à la différence entre le
montant des prestations dues après l’aggravation et celui des
prestations qui auraient été dues avant l’aggravation, selon la
législation qu’elle applique, si la maladie considérée était sur-
venue sous la législation de cet État membre;

c) les clauses de réduction, de suspension ou de suppression
prévues par la législation d’un État membre ne sont pas
opposables au bénéficiaire de prestations servies par les ins-
titutions de deux États membres conformément au point b).

Article 40

Règles pour tenir compte des particularités
d’une législation

1. S’il n’existe pas d’assurance contre les accidents du travail ou
les maladies professionnelles dans l’État membre où l’intéressé
réside ou séjourne, ou si une telle assurance existe mais ne com-
porte pas d’institution responsable pour le service des prestations
en nature, ces prestations sont servies par l’institution du lieu de
résidence ou de séjour responsable pour le service des prestations
en nature en cas de maladie.

2. S’il n’existe pas dans l’État membre compétent d’assurance
contre les accidents du travail ou les maladies professionnelles, les
dispositions du présent chapitre sur les prestations en nature
s’appliquent néanmoins à une personne qui a droit à ces presta-
tions en cas de maladie, de maternité ou de paternité assimilées en
vertu de la législation de cet État membre lorsqu’elle est victime
d’un accident du travail ou souffre d’une maladie professionnelle
alors qu’elle réside ou séjourne dans un autre État membre. La
charge incombe à l’institution compétente pour les prestations en
nature en vertu de la législation de l’État membre compétent.
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3. L’article 5 s’applique à l’institution compétente dans un État
membre en ce qui concerne l’assimilation des accidents du travail
et des maladies professionnelles survenus ou constatés ultérieure-
ment sous la législation d’un autre État membre au moment où il
s’agit d’apprécier le degré d’incapacité, l’ouverture du droit aux
prestations ou le montant de celles-ci, à condition:

a) que l’accident du travail ou la maladie professionnelle anté-
rieurement survenu ou constaté en vertu de la législation
qu’elle applique n’ait pas donné lieu à indemnisation,

et

b) que l’accident du travail ou la maladie professionnelle sur-
venu ou constaté postérieurement ne donne pas lieu à indem-
nisation en vertu de la législation de l’autre État membre sous
laquelle il est survenu ou constaté.

Article 41

Remboursement entre institutions

1. L’article 35 s’applique également aux prestations visées par
le présent chapitre, et les remboursements sont effectués sur la
base des frais réels.

2. Deux ou plusieurs États membres, ou leurs autorités com-
pétentes, peuvent prévoir d’autres modes de remboursement ou
renoncer à tout remboursement entre les institutions relevant de
leur compétence.

CHAPITRE 3

Allocations de décès

Article 42

Droit aux allocations lorsque le décès survient ou lorsque
le bénéficiaire réside dans un État membre autre que l’État

membre compétent

1. Lorsqu’une personne assurée ou un membre de sa famille
décède dans un État membre autre que l’État membre compétent,
le décès est considéré comme étant survenu dans l’État membre
compétent.

2. L’institution compétente est tenue de servir les allocations
de décès dues en vertu de la législation qu’elle applique, même si
le bénéficiaire réside dans un État membre autre que l’État mem-
bre compétent.

3. Les paragraphes 1 et 2 s’appliquent également au cas où le
décès résulte d’un accident du travail ou d’une maladie
professionnelle.

Article 43

Service des prestations en cas de décès du titulaire
d’une pension

1. En cas de décès du titulaire d’une pension due en vertu de la
législation d’un État membre, ou de pensions dues en vertu de la
législation de deux ou plusieurs États membres, lorsque ce titu-
laire résidait dans un État membre autre que celui où se trouve
l’institution responsable du coût des prestations en nature servies
en vertu des articles 24 et 25, les allocations de décès dues en
vertu de la législation que cette institution applique sont à sa
charge, comme si le titulaire de pension avait résidé, au moment
de son décès, dans l’État membre où cette institution se trouve.

2. Le paragraphe 1 s’appliquemutatis mutandis aux membres de
la famille du titulaire de pension.

CHAPITRE 4

Prestations d’invalidité

Article 44

Personnes soumises exclusivement à des législations
de type A

1. Aux fins du présent chapitre, on entend par «législation de
type A» toute législation en vertu de laquelle le montant des pres-
tations d’invalidité est indépendant de la durée des périodes
d’assurance ou de résidence et qui a été expressément incluse par
l’État membre compétent dans l’annexe VI, et par «législation de
type B» on entend toute autre législation.

2. La personne qui a été soumise successivement ou alternati-
vement à la législation de deux ou plusieurs États membres et qui
a accompli des périodes d’assurance ou de résidence exclusive-
ment sous des législations de type A a droit à des prestations ver-
sées par la seule institution de l’État membre dont la législation
était applicable au moment où est survenue l’incapacité de travail
suivie d’invalidité, compte tenu, le cas échéant, de l’article 45, et
cette personne bénéficie de ces prestations conformément à cette
législation.

3. La personne qui n’a pas droit aux prestations en application
des dispositions du paragraphe 2 bénéficie des prestations aux-
quelles elle a encore droit en vertu de la législation d’un autre État
membre, compte tenu, le cas échéant, de l’article 45.
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4. Si la législation visée aux paragraphes 2 ou 3 prévoit des
clauses de réduction, de suspension ou de suppression des pres-
tations d’invalidité en cas de cumul avec des prestations de nature
différente au sens de l’article 53, paragraphe 2, ou avec d’autres
revenus, l’article 53, paragraphe 3, et l’article 55, paragraphe 3,
s’appliquent mutatis mutandis.

Article 45

Dispositions particulières relatives à la totalisation
des périodes

Si la législation d’un État membre subordonne l’acquisition, le
maintien ou le recouvrement du droit aux prestations à l’accom-
plissement de périodes d’assurance ou de résidence, l’institution
compétente de cet État membre applique mutatis mutandis, s’il y a
lieu, l’article 51, paragraphe 1.

Article 46

Personnes soumises soit exclusivement à des législations
de type B, soit à des législations de type A et B

1. La personne qui a été soumise successivement ou alternati-
vement aux législations de deux ou plusieurs États membres, dont
l’une au moins n’est pas du type A, a droit à des prestations en
vertu du chapitre 5, qui s’applique mutatis mutandis, compte tenu
du paragraphe 3.

2. Toutefois, si l’intéressé a été soumis dans un premier temps
à une législation de type B et s’il est ensuite atteint d’une incapa-
cité de travail suivie d’invalidité alors qu’il se trouve soumis à une
législation de type A, il a droit à des prestations conformément à
l’article 44, pour autant:

— qu’il satisfasse aux conditions exclusivement requises par
cette seule législation ou par une autre législation du même
type, compte tenu, le cas échéant, de l’article 45, mais sans
qu’il doive être fait appel à des périodes d’assurance ou de
résidence accomplies sous les législations de type B,

et

— qu’il ne fasse pas valoir d’éventuels droits à prestations de
vieillesse, compte tenu de l’article 50, paragraphe 1.

3. Une décision prise par l’institution d’un État membre quant
au degré d’invalidité de l’intéressé s’impose à l’institution de tout
autre État membre concerné, à condition que la concordance des
conditions relatives au degré d’invalidité entre les législations de
ces États membres soit reconnue à l’annexe VII.

Article 47

Aggravation d’une invalidité

1. En cas d’aggravation d’une invalidité pour laquelle une per-
sonne bénéficie de prestations en vertu de la législation d’un ou
de plusieurs États membres, les dispositions suivantes sont appli-
cables, compte tenu de l’aggravation:

a) les prestations sont servies conformément au chapitre 5,
appliqué mutatis mutandis;

b) toutefois, si l’intéressé a été soumis à deux ou plusieurs légis-
lations de type A et n’a pas, depuis qu’il bénéficie d’une pres-
tation, été soumis à la législation d’un autre État membre, la
prestation est servie conformément à l’article 44,
paragraphe 2.

2. Si le montant total de la ou des prestations dues en vertu du
paragraphe 1 est inférieur au montant de la prestation dont l’inté-
ressé bénéficiait à la charge de l’institution antérieurement com-
pétente, celle-ci lui verse un complément égal à la différence entre
les deux montants.

3. Si l’intéressé n’a pas droit à des prestations à la charge d’une
institution d’un autre État membre, l’institution compétente de
l’État membre antérieurement compétent sert les prestations selon
la législation qu’elle applique, compte tenu de l’aggravation de
l’invalidité et, le cas échéant, de l’article 45.

Article 48

Conversion des prestations d’invalidité en prestations
de vieillesse

1. Les prestations d’invalidité sont converties, le cas échéant,
en prestations de vieillesse dans les conditions prévues par la légis-
lation ou les législations au titre de laquelle ou desquelles elles
sont servies et conformément au chapitre 5.

2. Toute institution débitrice de prestations d’invalidité en
vertu de la législation d’un État membre continue à servir au béné-
ficiaire de prestations d’invalidité admis à faire valoir des droits à
des prestations de vieillesse en vertu de la législation de l’un ou de
plusieurs des autres États membres, conformément à l’article 50,
les prestations d’invalidité auxquelles il a droit en vertu de la légis-
lation qu’elle applique, jusqu’au moment où le paragraphe 1
devient applicable à l’égard de cette institution ou, à défaut, aussi
longtemps que l’intéressé remplit les conditions nécessaires pour
en bénéficier.
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3. Lorsque des prestations d’invalidité servies en vertu de la
législation d’un État membre, conformément à l’article 44, sont
converties en prestations de vieillesse et que l’intéressé ne satisfait
pas encore aux conditions définies par la législation de l’un ou de
plusieurs des autres États membres pour avoir droit à ces presta-
tions, l’intéressé bénéficie de la part de cet État membre ou de ces
États membres, à partir du jour de la conversion, de prestations
d’invalidité.

Ces prestations d’invalidité sont servies conformément au chapi-
tre 5 comme si ce chapitre avait été applicable au moment de la
survenance de l’incapacité de travail suivie d’invalidité, jusqu’à ce
que l’intéressé satisfasse aux conditions requises par la ou les
autres législations nationales concernées pour avoir droit à des
prestations de vieillesse ou, lorsqu’une telle conversion n’est pas
prévue, tant qu’il a droit aux prestations d’invalidité en vertu de la
législation ou des législations concernées.

4. Les prestations d’invalidité servies en vertu de l’article 44
font l’objet d’un nouveau calcul conformément au chapitre 5 dès
que le bénéficiaire satisfait aux conditions requises pour l’ouver-
ture du droit aux prestations d’invalidité en vertu d’une législation
de type B ou qu’il bénéficie de prestations de vieillesse en vertu de
la législation d’un autre État membre.

Article 49

Dispositions particulières destinées aux fonctionnaires

Les articles 6, 44, 46, 47, 48 et l’article 60, paragraphes 2 et 3,
s’appliquent mutadis mutandis aux personnes qui bénéficient d’un
régime spécial destiné aux fonctionnaires.

CHAPITRE 5

Pensions de vieillesse et de survivant

Article 50

Dispositions générales

1. Toutes les institutions compétentes déterminent le droit aux
prestations en vertu de toutes les législations des États membres
auxquelles l’intéressé a été soumis lorsqu’une demande de liqui-
dation a été introduite sauf s’il demande expressément de surseoir
à la liquidation des prestations de vieillesse en vertu de la législa-
tion de l’un ou de plusieurs des États membres.

2. Si l’intéressé ne réunit pas ou ne réunit plus, à un moment
donné, les conditions définies par toutes les législations des États
membres auxquelles il a été soumis, les institutions appliquant
une législation dont les conditions sont remplies ne prennent pas
en compte, lorsqu’elles procèdent au calcul conformément à l’arti-
cle 52, paragraphe 1, points a) ou b), les périodes qui ont été
accomplies sous les législations dont les conditions ne sont pas
remplies ou ne sont plus remplies, lorsque la prise en compte des-
dites périodes permet la détermination d’un montant de presta-
tion plus faible.

3. Le paragraphe 2 s’applique mutadis mutandis lorsque l’inté-
ressé a demandé expressément de surseoir à la liquidation de pres-
tations de vieillesse.

4. Un nouveau calcul est effectué d’office à partir du moment
où les conditions à remplir en vertu des autres législations vien-
nent à être remplies ou si l’intéressé demande l’octroi d’une pres-
tation de vieillesse dont la liquidation a été différée conformément
au paragraphe 1, sauf si les périodes déjà accomplies sous d’autres
législations ont déjà été prises en compte conformément au para-
graphe 2 ou 3.

Article 51

Dispositions particulières relatives à la totalisation
des périodes

1. Si la législation d’un État membre subordonne l’octroi de
certaines prestations à la condition que les périodes d’assurance
aient été accomplies uniquement dans une activité salariée ou non
salariée spécifique ou dans une occupation soumise à un régime
spécial applicable à des travailleurs salariés ou non salariés, l’ins-
titution compétente de cet État membre ne tient compte des
périodes accomplies sous les législations d’autres États membres
que si elles ont été accomplies sous un régime correspondant ou,
à défaut, dans la même occupation ou, le cas échéant, dans la
même activité salariée ou non salariée.

Si, après qu’il a été tenu compte des périodes ainsi accomplies,
l’intéressé ne satisfait pas aux conditions requises pour bénéficier
de ces prestations dans le cadre d’un régime spécial, ces périodes
sont prises en compte pour servir des prestations du régime géné-
ral ou, à défaut, du régime applicable, selon le cas, aux ouvriers
ou aux employés, à condition que l’intéressé ait été affilié à l’un ou
l’autre de ces régimes.

2. Les périodes d’assurance accomplies dans le cadre d’un
régime spécial d’un État membre sont prises en compte pour ser-
vir des prestations au titre du régime général ou, à défaut, du
régime applicable, selon le cas, aux ouvriers ou aux employés d’un
autre État membre, à la condition que l’intéressé ait été affilié à
l’un ou l’autre de ces régimes, même si ces périodes ont déjà été
prises en compte dans ce dernier État membre dans le cadre d’un
régime spécial.

3. Si la législation d’un État membre subordonne l’acquisition,
le maintien ou le recouvrement du droit aux prestations à la
condition que l’intéressé bénéficie d’une assurance au moment de
la réalisation du risque, cette condition est considérée comme
remplie en cas d’assurance en vertu de la législation d’un autre État
membre, conformément aux procédures prévues à l’annexe XI
pour chaque État membre concerné.
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Article 52

Liquidation des prestations

1. L’institution compétente calcule le montant de la prestation
due:

a) en vertu de la législation qu’elle applique, uniquement lors-
que les conditions requises pour le droit aux prestations sont
remplies en vertu du seul droit national (prestation
indépendante);

b) en calculant un montant théorique et ensuite un montant
effectif (prestation au prorata), de la manière suivante:

i) le montant théorique de la prestation est égal à la pres-
tation à laquelle l’intéressé pourrait prétendre si toutes
les périodes d’assurance et/ou de résidence accomplies
sous les législations des autres États membres avaient été
accomplies sous la législation qu’elle applique à la date
de la liquidation de la prestation. Si, selon cette législa-
tion, le montant de la prestation est indépendant de la
durée des périodes accomplies, ce montant est considéré
comme le montant théorique;

ii) l’institution compétente établit ensuite le montant effec-
tif de la prestation sur la base du montant théorique, au
prorata de la durée des périodes accomplies avant la réa-
lisation du risque sous la législation qu’elle applique, par
rapport à la durée totale des périodes accomplies avant
la réalisation du risque sous les législations de tous les
États membres concernés.

2. Au montant calculé conformément au paragraphe 1,
points a) et b) ci-dessus, l’institution compétente applique, le cas
échéant, l’ensemble des clauses de réduction, de suspension ou de
suppression, prévues par la législation qu’elle applique, dans les
limites prévues par les articles 53 à 55.

3. L’intéressé a droit, de la part de l’institution compétente de
chaque État membre concerné, aux montants les plus élevés cal-
culés conformément au paragraphe 1, points a) et b).

4. Lorsque le calcul effectué dans un seul État membre confor-
mément au paragraphe 1, point a), a toujours pour résultat que la
prestation autonome est égale ou supérieure à la prestation au
prorata, calculée conformément au paragraphe 1, point b), l’ins-
titution compétente peut renoncer au calcul au prorata, selon les
conditions prévues dans le règlement d’application. Ces situations
sont décrites à l’annexe VIII.

Article 53

Règles anticumul

1. Par cumul de prestations de même nature, il y a lieu d’enten-
dre tous les cumuls de prestations d’invalidité, de vieillesse et de
survivant calculées ou servies sur la base des périodes d’assurance
et/ou de résidence accomplies par une même personne.

2. Les cumuls de prestations qui ne peuvent pas être considé-
rés de même nature au sens du paragraphe 1 sont considérés
comme des cumuls de prestations de nature différente.

3. Aux fins des clauses anticumul prévues par la législation
d’un État membre en cas de cumul de prestations d’invalidité, de
vieillesse ou de survivant avec une prestation de même nature ou
de nature différente ou avec d’autres revenus, les dispositions sui-
vantes sont applicables:

a) l’institution compétente ne tient compte des prestations ou
revenus acquis dans un autre État membre que si la législa-
tion qu’elle applique prévoit la prise en compte des presta-
tions ou des revenus acquis à l’étranger;

b) l’institution compétente tient compte du montant des pres-
tations à verser par un autre État membre avant déduction de
l’impôt, des cotisations de sécurité sociale et autres retenues
individuelles, à moins que la législation qu’elle applique ne
prévoie l’application de clauses anticumul après de telles
déductions, selon les modalités et procédures définies dans le
règlement d’application;

c) l’institution compétente ne tient pas compte du montant des
prestations acquises en vertu de la législation d’un autre État
membre qui sont servies sur la base d’une assurance volon-
taire ou facultative continuée;

d) lorsque des clauses anticumul sont applicables en vertu de la
législation d’un seul État membre du fait que l’intéressé béné-
ficie de prestations de même ou de différente nature confor-
mément à la législation d’autres États membres, ou de reve-
nus acquis dans d’autres États membres, la prestation due ne
peut être réduite que dans la limite du montant de ces pres-
tations ou de ces revenus.
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Article 54

Cumul de prestations de même nature

1. Lorsque des prestations de même nature dues en vertu de la
législation de deux ou plusieurs États membres se cumulent, les
clauses anticumul prévues par la législation d’un État membre ne
sont pas applicables à une prestation au prorata.

2. Les clauses anticumul s’appliquent à une prestation auto-
nome uniquement à la condition qu’il s’agisse:

a) d’une prestation dont le montant est indépendant de la durée
des périodes d’assurance ou de résidence,

ou

b) d’une prestation dont le montant est déterminé en fonction
d’une période fictive censée être accomplie entre la date de
réalisation du risque et une date ultérieure, lorsqu’il y a cumul
d’une telle prestation:

i) soit avec une prestation du même type, sauf si un accord
a été conclu entre deux ou plusieurs États membres pour
éviter de prendre en considération la même période fic-
tive plus d’une fois;

ii) soit avec une prestation du type visé au point a).

Les prestations et accords visés aux points a) et b) sont énumérés
à l’annexe IX.

Article 55

Cumul de prestations de nature différente

1. Si le bénéfice de prestations de nature différente ou d’autres
revenus implique l’application des règles anticumul prévues par la
législation des États membres concernés pour ce qui est de:

a) deux ou plusieurs prestations autonomes, les institutions
compétentes divisent les montants de la prestation ou des
prestations ou des autres revenus, tels qu’ils ont été pris en
compte, par le nombre de prestations soumises auxdites
règles.

L’application du présent point ne peut toutefois avoir pour
effet de priver l’intéressé de son statut de pensionné aux fins
de l’application des autres chapitres du présent titre selon les
modalités et procédures définies dans le règlement
d’application;

b) une ou plusieurs prestations au prorata, les institutions com-
pétentes prennent en compte la prestation ou les prestations
ou les autres revenus et tous les éléments prévus pour l’appli-
cation des clauses anticumul en fonction du rapport entre les
périodes d’assurance et/ou de résidence, établi pour le calcul
visé à l’article 52, paragraphe 1, point b) ii);

c) une ou plusieurs prestations autonomes et une ou plusieurs
prestations au prorata, les institutions compétentes appli-
quent mutadis mutandis le point a) en ce qui concerne les pres-
tations autonomes et le point b) en ce qui concerne les pres-
tations au prorata.

2. L’institution compétente n’applique pas la division prévue
pour les prestations autonomes si la législation qu’elle applique
prévoit la prise en compte des prestations de nature différente
et/ou d’autres revenus ainsi que tous les éléments de calcul pour
une fraction de leur montant déterminé en fonction du rapport
entre les périodes d’assurance et/ou de résidence visées à l’arti-
cle 52, paragraphe 1, point b) ii).

3. Les paragraphes 1 et 2 s’appliquent mutadis mutandis si la
législation d’un ou de plusieurs États membres prévoit qu’un droit
à prestation ne peut pas être acquis dans le cas où l’intéressé béné-
ficie soit d’une prestation de nature différente, due en vertu de la
législation d’un autre État membre, soit d’autres revenus.

Article 56

Dispositions complémentaires pour le calcul
des prestations

1. Pour le calcul du montant théorique et du prorata visés à
l’article 52, paragraphe 1, point b), les règles suivantes sont
appliquées:

a) si la durée totale des périodes d’assurance et/ou de résidence,
accomplies avant la réalisation du risque en vertu des légis-
lations de tous les États membres concernés, est supérieure à
la période maximale exigée par la législation d’un de ces États
membres pour le bénéfice d’une prestation complète, l’insti-
tution compétente de cet État membre prend en compte cette
période maximale au lieu de la durée totale des périodes
accomplies. Cette méthode de calcul n’a pas pour effet
d’imposer à ladite institution la charge d’une prestation d’un
montant supérieur à celui de la prestation complète prévue
par la législation qu’elle applique. Cette disposition n’est pas
applicable aux prestations dont le montant n’est pas fonction
de la durée d’assurance;
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b) les modalités permettant de prendre en compte les périodes
qui se superposent sont fixées dans le règlement
d’application;

c) si la législation d’un État membre prévoit que le calcul des
prestations repose sur des revenus, des cotisations, des assiet-
tes de cotisation, des majorations, des gains ou d’autres mon-
tants moyens, proportionnels, forfaitaires ou fictifs, ou une
combinaison de plusieurs de ces éléments, l’institution
compétente:

i) détermine la base de calcul des prestations en vertu des
seules périodes d’assurance accomplies sous la législation
qu’elle applique;

ii) utilise, pour la détermination du montant à calculer au
titre des périodes d’assurance et/ou de résidence accom-
plies sous la législation des autres États membres, les
mêmes éléments déterminés ou constatés pour les pério-
des d’assurance accomplies sous la législation qu’elle
applique;

conformément aux modalités fixées à l’annexe XI pour l’État
membre concerné.

2. Les dispositions de la législation d’un État membre concer-
nant la revalorisation des éléments pris en compte pour le calcul
des prestations sont applicables, le cas échéant, aux éléments à
prendre en compte par l’institution compétente de cet État mem-
bre, conformément au paragraphe 1, en ce qui concerne les pério-
des d’assurance ou de résidence accomplies sous la législation
d’autres États membres.

Article 57

Périodes d’assurance ou de résidence inférieures
à une année

1. Nonobstant l’article 52, paragraphe 1, point b), l’institution
d’un État membre n’est pas tenue de servir des prestations au titre
de périodes accomplies sous la législation qu’elle applique et qui
sont à prendre en compte au moment de la réalisation du risque
si:

— la durée totale desdites périodes n’atteint pas une année,

et

— compte tenu de ces seules périodes, aucun droit aux presta-
tions n’est acquis en vertu de cette législation.

Aux fins du présent article, on entend par «périodes» toutes les
périodes d’assurance, d’emploi salarié, d’activité non salariée ou de
résidence qui donnent droit à la prestation concernée ou la majo-
rent directement.

2. L’institution compétente de chacun des États membres
concernés prend en compte les périodes visées au paragraphe 1
aux fins de l’article 52, paragraphe 1, point b) i).

3. Au cas où l’application du paragraphe 1 aurait pour effet de
décharger de leurs obligations toutes les institutions des États
membres concernés, les prestations sont servies exclusivement en
vertu de la législation du dernier de ces États membres dont les
conditions se trouvent satisfaites, comme si toutes les périodes
d’assurance et de résidence accomplies et prises en compte confor-
mément à l’article 6 et à l’article 51, paragraphes 1 et 2, avaient
été accomplies sous la législation de cet État membre.

Article 58

Attribution d’un complément

1. Le bénéficiaire de prestations auquel le présent chapitre
s’applique ne peut, dans l’État membre de résidence et en vertu de
la législation duquel une prestation lui est due, percevoir un mon-
tant de prestations inférieur à celui de la prestation minimale fixée
par ladite législation pour une période d’assurance ou de résidence
égale à l’ensemble des périodes prises en compte pour la liquida-
tion conformément au présent chapitre.

2. L’institution compétente de cet État membre lui verse, pen-
dant la durée de sa résidence sur son territoire, un complément
égal à la différence entre la somme des prestations dues en vertu
du présent chapitre et le montant de la prestation minimale.

Article 59

Nouveau calcul et revalorisation des prestations

1. Si le mode d’établissement ou les règles de calcul des pres-
tations sont modifiés en vertu de la législation d’un État membre
ou si la situation personnelle de l’intéressé subit une modification
pertinente qui, en vertu de ladite législation, conduirait à l’adap-
tation du montant de la prestation, un nouveau calcul est effectué
conformément à l’article 52.

2. Par contre, si en raison de l’augmentation du coût de la vie,
de la variation du niveau des revenus ou d’autres causes d’adap-
tation, les prestations de l’État membre concerné sont modifiées
d’un pourcentage ou d’un montant déterminé, ce pourcentage ou
ce montant déterminé doit être appliqué directement aux presta-
tions établies conformément à l’article 52, sans qu’il y ait lieu de
procéder à un nouveau calcul.
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Article 60

Dispositions spéciales destinées aux fonctionnaires

1. Les articles 6, 50, 51, paragraphe 3, et les articles 52 à 59
s’appliquent mutadis mutandis aux personnes couvertes par un
régime spécial destiné aux fonctionnaires.

2. Cependant, si la législation d’un État membre compétent
subordonne l’acquisition, la liquidation, le maintien ou le recou-
vrement des droits aux prestations au titre d’un régime spécial
applicable à des fonctionnaires à la condition que toutes les pério-
des d’assurance aient été accomplies dans le cadre d’un ou de plu-
sieurs régimes spéciaux applicables à des fonctionnaires dans cet
État membre ou soient assimilées à de telles périodes en vertu de
la législation de cet État membre, l’institution compétente de cet
État ne tient compte que des périodes qui peuvent être reconnues
en vertu de la législation qu’elle applique.

Si, après qu’il a été tenu compte des périodes accomplies de cette
manière, l’intéressé ne satisfait pas aux conditions requises pour
bénéficier de ces prestations, ces périodes sont prises en compte
pour la liquidation des prestations du régime général ou, à défaut,
du régime applicable, selon le cas, aux ouvriers ou aux employés.

3. L’institution compétente d’un État membre, dont la législa-
tion prévoit que le calcul des prestations au titre d’un régime spé-
cial applicable aux fonctionnaires repose sur le ou les dernier(s)
traitement(s) perçu(s) au cours d’une période de référence, ne
prend en compte aux fins de ce calcul que les traitements, dûment
réévalués, perçus pendant la ou les périodes pendant lesquelles
l’intéressé a été soumis à cette législation.

CHAPITRE 6

Prestations de chômage

Article 61

Règles spécifiques sur la totalisation des périodes
d’assurance, d’emploi ou d’activité non salariée

1. L’institution compétente d’un État membre dont la législa-
tion subordonne l’acquisition, le maintien, le recouvrement ou la
durée du droit aux prestations à l’accomplissement soit de pério-
des d’assurance, soit de périodes d’emploi, soit de périodes d’acti-
vité non salariée, tient compte, dans la mesure nécessaire, des
périodes d’assurance, d’emploi ou d’activité non salariée accom-
plies sous la législation de tout autre État membre comme si elles
avaient été accomplies sous la législation qu’elle applique.

Toutefois, lorsque la législation applicable subordonne le droit
aux prestations à l’accomplissement de périodes d’assurance, les
périodes d’emploi ou d’activité non salariée accomplies sous la
législation d’un autre État membre ne sont prises en compte qu’à
la condition que ces périodes eussent été considérées comme
périodes d’assurance si elles avaient été accomplies en vertu de la
législation applicable.

2. Excepté pour ce qui est des situations visées à l’article 65,
paragraphe 5, point a), l’application du paragraphe 1 du présent
article est subordonnée à la condition que l’intéressé ait accompli
en dernier lieu, conformément à la législation au titre de laquelle
les prestations sont demandées:

— soit des périodes d’assurance, si cette législation exige des
périodes d’assurance,

— soit des périodes d’emploi, si cette législation exige des pério-
des d’emploi,

— soit des périodes d’activité non salariée, si cette législation
exige des périodes d’activité non salariée.

Article 62

Calcul des prestations

1. L’institution compétente d’un État membre dont la législa-
tion prévoit que le calcul des prestations repose sur le montant du
salaire ou du revenu professionnel antérieur tient compte exclu-
sivement du salaire ou du revenu professionnel perçu par l’inté-
ressé pour la dernière activité salariée ou non salariée qu’il a exercé
sous cette législation.

2. Le paragraphe 1 s’applique également dans l’hypothèse où
la législation appliquée par l’institution compétente prévoit une
période de référence définie pour la détermination du salaire ser-
vant de base au calcul des prestations et où, pendant la totalité ou
une partie de cette période, l’intéressé a été soumis à la législation
d’un autre État membre.

3. Par dérogation aux paragraphes 1 et 2, pour ce qui concerne
les travailleurs frontaliers visés à l’article 65, paragraphe 5,
point a), l’institution du lieu de résidence prend en compte le
salaire ou le revenu professionnel perçu par la personne concer-
née dans l’État membre à la législation duquel elle était soumise
au cours de sa dernière activité salariée ou non salariée, confor-
mément au règlement d’application.
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Article 63

Dispositions spéciales concernant la levée des clauses
de résidence

Aux fins du présent chapitre, l’article 7 ne s’applique que dans les
cas prévus par les articles 64 et 65 et dans les limites qui y sont
fixées.

Article 64

Chômeurs se rendant dans un autre État membre

1. La personne en chômage complet qui satisfait aux condi-
tions requises par la législation de l’État membre compétent pour
avoir droit aux prestations et qui se rend dans un autre État mem-
bre pour y chercher un emploi conserve le droit aux prestations
de chômage en espèces aux conditions et dans les limites indi-
quées ci-après:

a) avant son départ, le chômeur doit avoir été inscrit comme
demandeur d’emploi et être resté à la disposition des services
de l’emploi de l’État membre compétent pendant au moins
quatre semaines après le début du chômage. Toutefois, les
services ou institutions compétents peuvent autoriser son
départ avant l’expiration de ce délai;

b) le chômeur doit s’inscrire comme demandeur d’emploi
auprès des services de l’emploi de l’État membre où il se rend,
être assujetti au contrôle qui y est organisé et respecter les
conditions fixées par la législation de cet État membre. Cette
condition est considérée comme remplie pour la période
antérieure à l’inscription si le chômeur s’inscrit dans un délai
de sept jours à compter de la date à laquelle il a cessé d’être à
la disposition des services de l’emploi de l’État membre qu’il
a quitté. Dans des cas exceptionnels, les services ou institu-
tions compétents peuvent prolonger ce délai;

c) le droit aux prestations est maintenu pendant une durée de
trois mois à compter de la date à laquelle le chômeur a cessé
d’être à la disposition des services de l’emploi de l’État mem-
bre qu’il a quitté, sans que la durée totale pour laquelle des
prestations sont servies puisse excéder la durée totale des
prestations auxquelles il a droit en vertu de la législation de
cet État membre; cette période de trois mois peut être éten-
due par les services ou institutions compétents jusqu’à un
maximum de six mois;

d) les prestations sont servies par l’institution compétente selon
la législation qu’elle applique et à sa charge.

2. Si l’intéressé retourne dans l’État membre compétent à
l’expiration ou avant la fin de la période pendant laquelle il a droit
aux prestations en vertu du paragraphe 1, point c), il continue à
avoir droit aux prestations conformément à la législation de cet
État membre. Il perd tout droit à des prestations en vertu de la
législation de l’État membre compétent s’il n’y retourne pas à
l’expiration ou avant la fin de cette période, sous réserve de dis-
positions plus favorables de cette législation. Dans des cas excep-
tionnels, les services ou institutions compétents peuvent autori-
ser l’intéressé à retourner à une date ultérieure sans perte de son
droit.

3. Sauf si la législation de l’État membre compétent est plus
favorable, entre deux périodes d’emploi, la durée totale maximale
de la période pour laquelle le droit aux prestations est maintenu,
aux conditions fixées en vertu du paragraphe 1, est de trois mois.
Cette période peut être étendue par les services ou institutions
compétents jusqu’à un maximum de six mois.

4. Les modalités d’échange d’informations, de coopération et
d’assistance mutuelle entre les institutions et les services de l’État
membre compétent et de l’État membre où la personne se rend
pour chercher de l’emploi sont établies dans le règlement
d’application.

Article 65

Chômeurs qui résidaient dans un État membre autre que
l’État compétent

1. La personne en chômage partiel ou intermittent qui, au
cours de sa dernière activité salariée ou non salariée, résidait dans
un État membre autre que l’État membre compétent se met à la
disposition de son employeur ou des services de l’emploi de l’État
membre compétent. Elle bénéficie des prestations selon la légis-
lation de l’État membre compétent, comme si elle résidait dans cet
État membre. Ces prestations sont servies par l’institution de l’État
membre compétent.

2. La personne en chômage complet qui, au cours de sa der-
nière activité salariée ou non salariée, résidait dans un État mem-
bre autre que l’État membre compétent et qui continue à résider
dans le même État membre ou qui retourne dans cet État membre
se met à la disposition des services de l’emploi de l’État membre
de résidence. Sans préjudice de l’article 64, une personne en chô-
mage complet peut, à titre complémentaire, se mettre à la dispo-
sition des services de l’emploi de l’État membre où elle a exercé sa
dernière activité salariée ou non salariée.

Une personne en chômage, autre qu’un travailleur frontalier, qui
ne retourne pas dans l’État membre de sa résidence se met à la dis-
position des services de l’emploi de l’État membre à la législation
duquel elle a été soumise en dernier lieu.
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3. Le chômeur visé au paragraphe 2, première phrase, s’inscrit
comme demandeur d’emploi auprès des services compétents en la
matière de l’État membre dans lequel il réside. Il est assujetti au
contrôle qui y est organisé et respecte les conditions fixées par la
législation de cet État membre. S’il choisit de s’inscrire également
comme demandeur d’emploi dans l’État membre où il a exercé sa
dernière activité salariée ou non salariée, il respecte les obligations
applicables dans cet État.

4. Les modalités de mise en œuvre du paragraphe 2, deuxième
phrase, et du paragraphe 3, deuxième phrase, ainsi que les moda-
lités d’échange d’informations, de coopération et d’assistance
mutuelle entre les institutions et les services de l’État membre de
résidence et de l’État membre de dernière activité professionnelle
sont établies dans le règlement d’application.

5. a) Le chômeur visé au paragraphe 2, première et deuxième
phrases, bénéficie des prestations selon les dispositions
de la législation de l’État membre de résidence, comme
s’il avait été soumis à cette législation au cours de sa
dernière activité salariée ou non salariée. Ces presta-
tions sont servies par l’institution du lieu de résidence.

b) Toutefois, s’il s’agit d’un travailleur, autre qu’un tra-
vailleur frontalier, auquel ont été servies des prestations
à charge de l’institution compétente de l’État membre à
la législation duquel il a été soumis en dernier lieu, il
bénéficie d’abord, à son retour dans l’État membre de
résidence, des prestations conformément à l’article 64,
le bénéfice des prestations conformément au point a)
étant suspendu pendant la durée de perception des
prestations en vertu de la législation à laquelle il a été
soumis en dernier lieu.

6. Les prestations servies par l’institution du lieu de résidence
en vertu du paragraphe 5 restent à sa charge. Toutefois, sous
réserve du paragraphe 7, l’institution compétente de l’État mem-
bre à la législation duquel l’intéressé a été soumis en dernier lieu
rembourse à l’institution du lieu de résidence la totalité du mon-
tant des prestations servies par celle-ci pendant les trois premiers
mois de l’indemnisation. Le montant du remboursement versé
pendant cette période ne peut dépasser le montant dû, en cas de
chômage, en application de la législation de l’État membre com-
pétent. Dans le cas visé au paragraphe 5, point b), la période
durant laquelle les prestations sont servies en vertu de l’article 64
est déduite de la période visée dans la deuxième phrase du pré-
sent paragraphe. Les modalités de remboursement sont établies
dans le règlement d’application.

7. Toutefois, la période de remboursement visée au paragra-
phe 6 est étendue à cinq mois lorsque l’intéressé a accompli, au
cours des vingt-quatre derniers mois, des périodes d’emploi ou
d’activité non salariée d’au moins douze mois dans l’État membre
à la législation duquel il a été soumis en dernier lieu, où ces pério-
des ouvriraient droit aux prestations de chômage.

8. Aux fins des paragraphes 6 et 7, deux ou plusieurs États
membres, ou leurs autorités compétentes, peuvent prévoir
d’autres méthodes de remboursement ou renoncer à tout rem-
boursement entre les institutions relevant de leur compétence.

CHAPITRE 7

Préretraite

Article 66

Prestations

Lorsque la législation applicable subordonne le droit aux presta-
tions de préretraite à l’accomplissement de périodes d’assurance,
d’emploi ou d’activité non salariée, l’article 6 ne s’applique pas.

CHAPITRE 8

Prestations familiales

Article 67

Membres de la famille résidant dans un autre État membre

Une personne a droit aux prestations familiales conformément à
la législation de l’État membre compétent, y compris pour les
membres de sa famille qui résident dans un autre État membre,
comme si ceux-ci résidaient dans le premier État membre. Toute-
fois, le titulaire d’une pension a droit aux prestations familiales
conformément à la législation de l’État membre compétent pour
sa pension.

Article 68

Règles de priorité en cas de cumul

1. Si, pour la même période et pour les mêmes membres de la
famille, des prestations sont prévues par la législation de plus d’un
État membre, les règles de priorité ci-après s’appliquent:

a) si des prestations sont dues par plus d’un État membre à des
titres différents, l’ordre de priorité est le suivant: en premier
lieu les droits ouverts au titre d’une activité salariée ou non
salariée, deuxièmement les droits ouverts au titre de la per-
ception d’une pension et enfin les droits ouverts au titre de la
résidence;
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b) si des prestations sont dues par plus d’un État membre à un
même titre, l’ordre de priorité est établi par référence aux cri-
tères subsidiaires suivants:

i) s’il s’agit de droits ouverts au titre d’une activité salariée
ou non salariée: le lieu de résidence des enfants, à condi-
tion qu’il y ait une telle activité, et subsidiairement, si
nécessaire, le montant le plus élevé de prestations prévu
par les législations en présence. Dans ce dernier cas, la
charge des prestations sera répartie selon des critères
définis dans le règlement d’application;

ii) s’il s’agit de droits ouverts au titre de la perception de
pensions: le lieu de résidence des enfants, à condition
qu’une pension soit due en vertu de sa législation et sub-
sidiairement, si nécessaire, la durée d’assurance ou de
résidence la plus longue accomplie sous les législations
en présence;

iii) s’il s’agit de droits ouverts au titre de la résidence: le lieu
de résidence des enfants.

2. En cas de cumul de droits, les prestations familiales sont ser-
vies conformément à la législation désignée comme étant priori-
taire selon le paragraphe 1. Les droits aux prestations familiales
dues en vertu de la ou des autres législations en présence sont sus-
pendus jusqu’à concurrence du montant prévu par la première
législation et servis, le cas échéant, sous forme de complément dif-
férentiel, pour la partie qui excède ce montant. Toutefois, il n’est
pas nécessaire de servir un tel complément différentiel pour les
enfants résidant dans un autre État membre, lorsque le droit aux
prestations en question se fonde uniquement sur le lieu de
résidence.

3. Si, en vertu de l’article 67, une demande de prestations fami-
liales est introduite auprès de l’institution compétente d’un État
membre dont la législation est applicable, mais n’est pas priori-
taire selon les paragraphes 1 et 2 du présent article:

a) cette institution transmet la demande sans délai à l’institution
compétente de l’État membre dont la législation est applica-
ble en priorité, en informe l’intéressé, et, sans préjudice des
dispositions du règlement d’application relatives à la liquida-
tion provisoire de prestations, sert, le cas échéant, le complé-
ment différentiel visé au paragraphe 2;

b) l’institution compétente de l’État membre dont la législation
est applicable en priorité traite cette demande comme si
celle-ci lui avait été soumise directement et la date à laquelle
une telle demande a été introduite auprès de la première ins-
titution est considérée comme la date d’introduction de la
demande auprès de l’institution prioritaire.

Article 69

Dispositions complémentaires

1. Si, en vertu de la législation désignée au titre des articles 67
et 68, aucun droit n’est ouvert à des prestations familiales supplé-
mentaires ou spéciales pour orphelins, ces prestations sont accor-
dées par défaut, et en complément des autres prestations familia-
les acquises au titre de la législation visée ci-dessus, en vertu de la
législation de l’État membre à laquelle le travailleur défunt a été
soumis le plus longtemps, pour autant que le droit soit ouvert en
vertu de cette législation. Si aucun droit n’est ouvert en vertu de
cette législation, les conditions d’ouverture du droit au titre des
législations des autres États membres concernés sont examinées et
les prestations accordées dans l’ordre décroissant de la durée des
périodes d’assurance ou de résidence accomplies sous la législa-
tion de ces États membres.

2. Les prestations versées sous forme de pensions ou de com-
pléments de pensions sont servies et calculées conformément au
chapitre 5.

CHAPITRE 9

Prestations spéciales en espèces à caractère non contributif

Article 70

Dispositions générales

1. Le présent article s’applique aux prestations spéciales en
espèces à caractère non contributif relevant d’une législation qui,
de par son champ d’application personnel, ses objectifs et/ou ses
conditions d’éligibilité, possède les caractéristiques à la fois de la
législation en matière de sécurité sociale visée à l’article 3, para-
graphe 1, et d’une assistance sociale.

2. Aux fins du présent chapitre, on entend par «prestations
spéciales en espèces à caractère non contributif» les prestations:

a) qui sont destinées:

i) soit à couvrir à titre complémentaire, subsidiaire ou de
remplacement, les risques correspondant aux branches
de sécurité sociale visées à l’article 3, paragraphe 1, et à
garantir aux intéressés un revenu minimal de subsistance
eu égard à l’environnement économique et social dans
l’État membre concerné;
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ii) soit uniquement à assurer la protection spécifique des
personnes handicapées, étroitement liées à l’environne-
ment social de ces personnes dans l’État membre
concerné,

et

b) qui sont financées exclusivement par des contributions fisca-
les obligatoires destinées à couvrir des dépenses publiques
générales et dont les conditions d’attribution et modalités de
calcul ne sont pas fonction d’une quelconque contribution
pour ce qui concerne leurs bénéficiaires. Les prestations ver-
sées à titre de complément d’une prestation contributive ne
sont toutefois pas considérées, pour ce seul motif, comme
des prestations contributives,

et

c) qui sont énumérées à l’annexe X.

3. L’article 7 et les autres chapitres du présent titre ne s’appli-
quent pas aux prestations visées au paragraphe 2 du présent
article.

4. Les prestations visées au paragraphe 2 sont octroyées exclu-
sivement dans l’État membre dans lequel l’intéressé réside et
conformément à sa législation. Ces prestations sont servies par
l’institution du lieu de résidence et à sa charge.

TITRE IV

COMMISSION ADMINISTRATIVE ET COMITÉ CONSULTATIF

Article 71

Composition et fonctionnement de la commission
administrative

1. La commission administrative pour la coordination des sys-
tèmes de sécurité sociale (ci-après dénommée «commission admi-
nistrative»), instituée auprès de la Commission des Communautés
européennes, est composée d’un représentant gouvernemental de
chacun des États membres, assisté, le cas échéant, de conseillers
techniques. Un représentant de la Commission des Communau-
tés européennes participe, avec voix consultative, aux réunions de
la commission administrative.

2. Les statuts de la commission administrative sont établis d’un
commun accord par ses membres.

Les décisions sur les questions d’interprétation visées à l’article 72,
point a), sont adoptées suivant les règles de vote établies par le
traité et font l’objet de la publicité nécessaire.

3. Le secrétariat de la commission administrative est assuré par
les services de la Commission des Communautés européennes.

Article 72

Tâches de la commission administrative

La commission administrative est chargée:

a) de traiter toute question administrative ou d’interprétation
découlant des dispositions du présent règlement ou de celles
du règlement d’application ou de tout accord ou arrangement
conclu dans le cadre de ceux-ci, sans préjudice du droit des
autorités, institutions et personnes intéressées de recourir aux
procédures et aux juridictions prévues par les législations des
États membres, par le présent règlement et par le traité;

b) de faciliter l’application uniforme du droit communautaire,
notamment en promouvant l’échange d’expériences et de
bonnes pratiques administratives;

c) de promouvoir et de développer la collaboration entre les
États membres et leurs institutions en matière de sécurité
sociale en vue, notamment, de répondre aux questions par-
ticulières de certaines catégories de personnes; de faciliter,
dans le domaine de la coordination de la sécurité sociale, la
réalisation d’actions de coopération transfrontalière;

d) de favoriser le recours le plus large possible aux nouvelles
technologies pour faciliter la libre circulation des personnes,
notamment en modernisant les procédures nécessaires à
l’échange d’informations et en adaptant aux échanges électro-
niques le flux d’informations entre les institutions, compte
tenu de l’évolution du traitement de l’information dans cha-
que État membre. La commission administrative adopte les
règles de structure commune pour les services de traitement
électronique de l’information, notamment en matière de
sécurité et d’utilisation des standards, et elle fixe les modali-
tés de fonctionnement de la partie commune de ces services;

e) d’exercer toute autre fonction relevant de sa compétence en
vertu du présent règlement et du règlement d’application ou
de tout accord ou arrangement conclu dans le cadre de
ceux-ci;
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f) de faire toute proposition à la Commission des Communau-
tés européennes en matière de coordination des régimes de
sécurité sociale, en vue d’améliorer et de moderniser l’acquis
communautaire par l’élaboration de règlements ultérieurs ou
au moyen d’autres instruments prévus par le traité;

g) d’établir les éléments à prendre en considération pour la défi-
nition des comptes relatifs aux charges incombant aux insti-
tutions des États membres en vertu du présent règlement et
d’arrêter les comptes annuels entre lesdites institutions, sur
base du rapport de la commission des comptes visée à
l’article 74.

Article 73

Commission technique pour le traitement de l’information

1. Une commission technique pour le traitement de l’informa-
tion, ci-après dénommée «commission technique», est instituée au
sein de la commission administrative. La commission technique
propose à la commission administrative les règles d’architecture
commune pour la gestion des services de traitement électronique
de l’information, notamment en matière de sécurité et d’utilisa-
tion des standards; elle établit des rapports et donne un avis
motivé avant qu’une décision ne soit prise par la commission
administrative en vertu de l’article 72, point d). La composition et
les modes de fonctionnement de la commission technique sont
déterminés par la commission administrative.

2. À cet effet, la commission technique:

a) rassemble les documents techniques pertinents et entreprend
les études et les travaux requis aux fins de l’accomplissement
de ses tâches;

b) soumet à la commission administrative les rapports et les avis
motivés visés au paragraphe 1;

c) réalise toutes autres tâches et études sur les questions que la
commission administrative lui soumet;

d) assure la direction des projets pilotes communautaires d’uti-
lisation de services de traitement électronique de l’informa-
tion et, pour la partie communautaire, des systèmes opéra-
tionnels d’utilisation de ces mêmes services.

Article 74

Commission des comptes

1. Une commission des comptes est instituée au sein de la
commission administrative. Sa composition et ses modalités de
fonctionnement sont fixées par la commission administrative.

La commission des comptes est chargée:

a) de vérifier la méthode de détermination et de calcul des coûts
moyens annuels présentés par les États membres;

b) de réunir les données nécessaires et de procéder aux calculs
requis pour l’établissement de la situation annuelle des créan-
ces revenant à chaque État membre;

c) de rendre compte périodiquement à la commission adminis-
trative des résultats d’application du présent règlement et du
règlement d’application, notamment sur le plan financier;

d) de fournir les données et les rapports nécessaires à la prise de
décisions par la commission administrative en vertu de l’arti-
cle 72, point g);

e) d’adresser à la commission administrative toutes suggestions
utiles, y compris sur le présent règlement, en relation avec les
points a), b) et c);

f) d’effectuer tous travaux, études ou missions sur les questions
qui lui sont soumises par la commission administrative.

Article 75

Comité consultatif pour la coordination des systèmes
de sécurité sociale

1. Il est institué un comité consultatif pour la coordination des
systèmes de sécurité sociale (ci-après dénommé «comité consul-
tatif», composé, pour chacun des États membres, de:

a) un représentant du gouvernement;

b) un représentant des organisations syndicales de travailleurs;

c) un représentant des organisations syndicales d’employeurs.
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Pour chacune des catégories visées ci-dessus, il est nommé un
membre suppléant par État membre.

Les membres titulaires et les membres suppléants du comité
consultatif sont nommés par le Conseil. Le comité consultatif est
présidé par un représentant de la Commission des Communautés
européennes. Le comité consultatif établit son règlement intérieur.

2. Le comité consultatif est habilité, à la demande de la Com-
mission des Communautés européennes, de la commission admi-
nistrative ou de sa propre initiative:

a) à examiner les questions générales ou de principe et les pro-
blèmes que soulève l’application des dispositions commu-
nautaires relatives à la coordination des systèmes de sécurité
sociale, notamment vis-à-vis de certaines catégories de
personnes;

b) à formuler à l’intention de la commission administrative des
avis en la matière, ainsi que des propositions en vue de l’éven-
tuelle révision desdites dispositions.

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 76

Coopération

1. Les autorités compétentes des États membres se communi-
quent toutes informations concernant:

a) les mesures prises pour l’application du présent règlement;

b) les modifications de leur législation susceptibles d’affecter
l’application du présent règlement.

2. Aux fins du présent règlement, les autorités et les institu-
tions des États membres se prêtent leurs bons offices et se com-
portent comme s’il s’agissait de l’application de leur propre légis-
lation. L’entraide administrative desdites autorités et institutions
est en principe gratuite. Toutefois, la commission administrative
établit la nature des dépenses remboursables et les seuils au des-
sus desquels leur remboursement est prévu.

3. Aux fins du présent règlement, les autorités et les institu-
tions des États membres peuvent communiquer directement entre
elles ainsi qu’avec les personnes intéressées ou leurs mandataires.

4. Les institutions et les personnes couvertes par le présent
règlement sont tenues à une obligation mutuelle d’information et
de coopération pour assurer la bonne application du présent
règlement.

Les institutions, conformément au principe de bonne administra-
tion, répondent à toutes les demandes dans un délai raisonnable
et communiquent, à cet égard, aux personnes concernées toute
information nécessaire pour faire valoir les droits qui leur sont
conférés par le présent règlement.

Les personnes concernées sont tenues d’informer dans les
meilleurs délais les institutions de l’État membre compétent et de
l’État membre de résidence de tout changement dans leur situa-
tion personnelle ou familiale ayant une incidence sur leurs droits
aux prestations prévues par le présent règlement.

5. Le non-respect de l’obligation d’information prévue au para-
graphe 4, troisième alinéa, peut faire l’objet de mesures propor-
tionnées conformément au droit national. Toutefois, ces mesures
doivent être équivalentes à celles applicables à des situations simi-
laires relevant de l’ordre juridique interne et ne doivent pas dans
la pratique rendre impossible ou excessivement difficile l’exercice
des droits conférés aux intéressés par le présent règlement.

6. En cas de difficultés d’interprétation ou d’application du pré-
sent règlement, susceptibles de mettre en cause les droits d’une
personne couverte par celui-ci, l’institution de l’État membre com-
pétent ou de l’État membre de résidence de l’intéressé contacte la
ou les institutions du ou des États membres concernés. À défaut
d’une solution dans un délai raisonnable, les autorités concernées
peuvent saisir la commission administrative.

7. Les autorités, institutions et juridictions d’un État membre
ne peuvent rejeter les requêtes ou autres documents qui leur sont
adressés du fait qu’ils sont rédigés dans une langue officielle d’un
autre État membre, qui est reconnue comme langue officielle des
institutions de la Communauté, conformément à l’article 290 du
traité.

Article 77

Protection des données à caractère personnel

1. Lorsque, en vertu du présent règlement ou du règlement
d’application, les autorités ou institutions d’un État membre com-
muniquent des données à caractère personnel aux autorités ou
institutions d’un autre État membre, cette communication est sou-
mise à la législation en matière de protection des données de l’État
membre qui les transmet. Toute communication par l’autorité ou
institution de l’État membre qui les a reçues, ainsi que le stockage,
la modification et la destruction des données par cet État membre
sont soumises à la législation en matière de protection des don-
nées de l’État membre qui les reçoit.
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2. Les données requises pour l’application du présent règle-
ment et de son règlement d’application sont transmises par un
État membre à un autre État membre dans le respect des disposi-
tions communautaires en matière de protection des personnes
physiques à l’égard du traitement et de la libre circulation des don-
nées à caractère personnel.

Article 78

Traitement électronique de l’information

1. Les États membres utilisent progressivement les nouvelles
technologies pour l’échange, l’accès et le traitement des données
requises pour l’application du présent règlement et du règlement
d’application. La Commission des Communautés européennes
accorde son soutien aux activités d’intérêt commun à partir du
moment où les États membres instaurent ces services de traite-
ment électronique de l’information.

2. Chaque État membre a la responsabilité de gérer sa propre
partie des services de traitement électronique de l’information
dans le respect des dispositions communautaires en matière de
protection des personnes physiques à l’égard du traitement et de
la libre circulation des données à caractère personnel.

3. Un document électronique envoyé, ou émis, par une insti-
tution conformément au présent règlement et au règlement
d’application ne peut être rejeté par aucune autorité ou institution
d’un autre État membre au motif qu’il est reçu par des moyens
électroniques, une fois que l’institution destinataire s’est déclarée
en mesure de recevoir des documents électroniques. La reproduc-
tion et l’enregistrement de tels documents est présumée être une
reproduction correcte et exacte du document original ou une
représentation de l’information à laquelle il se réfère, en l’absence
de preuve contraire.

4. Un document électronique est considéré comme valide si le
système informatique sur lequel est enregistré ledit document
comporte les éléments de sécurité nécessaires pour éviter toute
altération ou toute communication de l’enregistrement ou tout
accès non autorisé audit enregistrement. À tout moment, l’infor-
mation enregistrée doit pouvoir être reproduite sous une forme
immédiatement lisible. Lorsqu’un document électronique est
transmis d’une institution de sécurité sociale vers une autre, des
mesures de sécurité appropriées sont prises conformément aux
dispositions communautaires en matière de protection des per-
sonnes physiques à l’égard du traitement et de la libre circulation
des données à caractère personnel.

Article 79

Financement des actions dans le domaine de la sécurité
sociale

Dans le contexte du présent règlement et du règlement d’applica-
tion, la Commission des Communautés européennes peut finan-
cer totalement ou en partie:

a) des actions visant à améliorer les échanges d’informations
entre les autorités et institutions de sécurité sociale des États
membres, en particulier l’échange électronique de données;

b) toute autre action visant à informer les personnes couvertes
par le présent règlement et leurs représentants des droits et
des obligations découlant du présent règlement, par l’utilisa-
tion des moyens les plus appropriés.

Article 80

Exemptions

1. Le bénéfice des exemptions ou réductions de taxes, de droits
de timbre, de greffe ou d’enregistrement, prévues par la législa-
tion d’un État membre pour les pièces ou documents à produire
en application de la législation de cet État membre, est étendu aux
pièces ou documents analogues à produire en application de la
législation d’un autre État membre ou du présent règlement.

2. Tous actes, documents et pièces quelconques à produire
pour l’application du présent règlement sont dispensés du visa de
légalisation des autorités diplomatiques et consulaires.

Article 81

Demandes, déclarations ou recours

Les demandes, déclarations ou recours qui auraient dû être intro-
duits, en application de la législation d’un État membre, dans un
délai déterminé auprès d’une autorité, d’une institution ou d’une
juridiction de cet État membre sont recevables s’ils sont introduits
dans le même délai auprès d’une autorité, d’une institution ou
d’une juridiction correspondante d’un autre État membre. Dans ce
cas, l’autorité, l’institution ou la juridiction ainsi saisie transmet
sans délai ces demandes, déclarations ou recours à l’autorité, à
l’institution ou à la juridiction compétente du premier État mem-
bre, soit directement, soit par l’intermédiaire des autorités com-
pétentes des États membres concernés. La date à laquelle ces
demandes, déclarations ou recours ont été introduits auprès d’une
autorité, d’une institution ou d’une juridiction du second État
membre est considérée comme la date d’introduction auprès de
l’autorité, de l’institution ou de la juridiction compétente pour en
connaître.

Article 82

Expertises médicales

Les expertises médicales prévues par la législation d’un État mem-
bre peuvent être effectuées, à la requête de l’institution compé-
tente, dans un autre État membre, par l’institution du lieu de rési-
dence ou de séjour du demandeur ou du bénéficiaire de
prestations, dans les conditions prévues par le règlement d’appli-
cation ou convenues entre les autorités compétentes des États
membres concernés.
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Article 83

Application des législations

Les dispositions particulières d’application des législations de cer-
tains États membres sont mentionnées à l’annexe XI.

Article 84

Recouvrement de cotisations et répétition de prestations

1. Le recouvrement des cotisations dues à une institution d’un
État membre ainsi que la répétition de prestations indûment ser-
vies par l’institution d’un État membre peuvent être opérés dans
un autre État membre, suivant les procédures et avec les garanties
et privilèges applicables au recouvrement des cotisations dues à
l’institution correspondante de ce dernier État membre ainsi qu’à
la répétition de prestations indûment servies par celle-ci.

2. Les décisions exécutoires des instances judiciaires et des
autorités administratives concernant le recouvrement de cotisa-
tions, d’intérêts et de tous autres frais ou la répétition de presta-
tions indûment servies en vertu de la législation d’un État mem-
bre sont reconnues et mises à exécution à la demande de
l’institution compétente dans un autre État membre, dans les limi-
tes et selon les procédures prévues par la législation et toutes
autres procédures qui sont applicables à des décisions similaires
de ce dernier État membre. Ces décisions sont déclarées exécutoi-
res dans cet État membre dans la mesure où la législation et tou-
tes autres procédures dudit État membre l’exigent.

3. En cas d’exécution forcée, de faillite ou de concordat, les
créances de l’institution d’un État membre bénéficient, dans un
autre État membre, de privilèges identiques à ceux que la législa-
tion de ce dernier État membre accorde aux créances de même
nature.

4. Les modalités d’application du présent article, y compris les
frais à rembourser, seront réglées par le règlement d’application
ou, au besoin, et à titre complémentaire, par voie d’accords entre
États membres.

Article 85

Droits des institutions

1. Si une personne bénéficie de prestations en vertu de la légis-
lation d’un État membre pour un dommage résultant de faits sur-
venus dans un autre État membre, les droits éventuels de l’insti-
tution débitrice à l’encontre du tiers tenu à la réparation du
dommage sont réglés de la manière suivante:

a) lorsque l’institution débitrice est subrogée, en vertu de la
législation qu’elle applique, dans les droits que le bénéficiaire
détient à l’égard du tiers, cette subrogation est reconnue par
chaque État membre;

b) lorsque l’institution débitrice a un droit direct à l’égard du
tiers, chaque État membre reconnaît ce droit.

2. Si une personne bénéficie de prestations en vertu de la légis-
lation d’un État membre pour un dommage résultant de faits sur-
venus dans un autre État membre, les dispositions de ladite légis-
lation qui déterminent les cas dans lesquels est exclue la
responsabilité civile des employeurs ou de leur personnel sont
applicables à l’égard de ladite personne ou de l’institution
compétente.

Le paragraphe 1 s’applique également aux droits éventuels de
l’institution débitrice à l’encontre des employeurs ou de leur per-
sonnel, dans les cas où leur responsabilité n’est pas exclue.

3. Lorsque, conformément à l’article 35, paragraphe 3, et/ou à
l’article 41, paragraphe 2, deux ou plusieurs États membres, ou
leurs autorités compétentes, ont conclu un accord de renoncia-
tion au remboursement entre les institutions relevant de leur com-
pétence, ou dans le cas où le remboursement est indépendant du
montant des prestations réellement servies, les droits éventuels à
l’encontre d’un tiers responsable sont réglés de la manière
suivante:

a) lorsque l’institution de l’État membre de résidence ou de
séjour accorde à une personne des prestations pour un dom-
mage survenu sur son territoire, cette institution exerce,
conformément aux dispositions de la législation qu’elle appli-
que, le droit de subrogation ou d’action directe à l’encontre
du tiers tenu à la réparation du dommage;

b) pour l’application du point a):

i) le bénéficiaire des prestations est considéré comme affi-
lié à l’institution du lieu de résidence ou de séjour,

et

ii) ladite institution est considérée comme institution
débitrice;
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c) les paragraphes 1 et 2 restent applicables pour les prestations
non visées par l’accord de renonciation ou par un rembour-
sement indépendant du montant des prestations réellement
servies.

Article 86

Accords bilatéraux

En ce qui concerne les relations entre, d’une part, le Luxembourg
et, d’autre part, la France, l’Allemagne et la Belgique, l’application
et la durée de la période visée à l’article 65, paragraphe 7, feront
l’objet d’accords bilatéraux.

TITRE VI

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 87

Dispositions transitoires

1. Le présent règlement n’ouvre aucun droit pour la période
antérieure à la date de son application.

2. Toute période d’assurance ainsi que, le cas échéant, toute
période d’emploi, d’activité non salariée ou de résidence accom-
plie sous la législation d’un État membre avant la date d’applica-
tion du présent règlement dans l’État membre concerné est prise
en considération pour la détermination des droits ouverts en vertu
du présent règlement.

3. Sous réserve du paragraphe 1, un droit est ouvert en vertu
du présent règlement, même s’il se rapporte à une éventualité réa-
lisée antérieurement à la date de son application dans l’État mem-
bre concerné.

4. Toute prestation qui n’a pas été liquidée ou qui a été sus-
pendue en raison de la nationalité ou du lieu de résidence de l’inté-
ressé est, à sa demande, servie ou rétablie à partir de la date
d’application du présent règlement dans l’État membre concerné,
sous réserve que les droits au titre desquels des prestations étaient
antérieurement servies n’aient pas donné lieu à un règlement en
capital.

5. Les droits des intéressés auxquels une pension était servie
antérieurement à la date d’application du présent règlement dans
un État membre peuvent à leur demande, être révisés, compte
tenu des dispositions du présent règlement.

6. Si la demande visée au paragraphe 4 ou au paragraphe 5 est
présentée dans un délai de deux ans à partir de la date d’applica-
tion du présent règlement dans un État membre, les droits ouverts
en vertu de ce règlement sont acquis à partir de cette date, sans
que la législation de tout État membre relative à la déchéance ou
la prescription des droits puisse être opposable aux intéressés.

7. Si la demande visée au paragraphe 4 ou au paragraphe 5 est
présentée après l’expiration du délai de deux ans suivant la date
d’application du présent règlement dans l’État membre concerné,
les droits qui ne sont pas frappés de déchéance ou qui ne sont pas
prescrits sont acquis à partir de la date de la demande, sous réserve
de dispositions plus favorables prévues par la législation de tout
État membre.

8. Si, en conséquence du présent règlement, une personne est
soumise à la législation d’un État membre autre que celui à la
législation duquel elle est soumise en vertu du titre II du règlement
(CEE) no 1408/71, cette personne continue d’être soumise à cette
dernière législation aussi longtemps que la situation qui a prévalu
reste inchangée, à moins qu’elle n’introduise une demande en vue
d’être soumise à la législation applicable en vertu du présent règle-
ment. La demande est introduite dans un délai de trois mois à
compter de la date d’application du présent règlement auprès de
l’institution compétente de l’État membre dont la législation est
applicable en vertu du présent règlement pour que l’intéressé
puisse être soumis à la législation de cet État membre dès la date
d’application du présent règlement. Si la demande est présentée
après l’expiration de ce délai, le changement de législation appli-
cable intervient le premier jour du mois suivant.

9. L’article 55 du présent règlement s’applique uniquement aux
pensions auxquelles les dispositions de l’article 46 quater du règle-
ment (CEE) no 1408/71 ne sont pas applicables à la date d’appli-
cation du présent règlement.

10. Les dispositions de l’article 65, paragraphes 2 et 3, deuxiè-
mes phrases, s’appliquent au Luxembourg au plus tard deux ans
après la date d’application du présent règlement.

11. Les États membres veillent à ce que les informations appro-
priées soient fournies concernant les modifications dans les droits
et obligations introduites par le présent règlement et le règlement
d’application.

Article 88

Mise à jour des annexes

Les annexes au présent règlement font l’objet d’une révision
périodique.
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Article 89

Règlement d’application

Un règlement ultérieur fixera les modalités d’application du pré-
sent règlement.

Article 90

Abrogation

1. Le règlement (CEE) no 1408/71 du Conseil est abrogé à par-
tir de la date d’application du présent règlement.

Toutefois, le règlement (CEE) no 1408/71 reste en vigueur et ses
effets juridiques sont préservés aux fins:

a) du règlement (CE) no 859/2003 du Conseil du 14 mai 2003
visant à étendre les dispositions du règlement (CEE)
no 1408/71 et du règlement (CEE) no 574/72 aux ressortis-
sants de pays tiers qui ne sont pas déjà couverts par ces dis-
positions uniquement en raison de leur nationalité (1), aussi
longtemps que ledit règlement n’est pas abrogé ou modifié;

b) du règlement (CEE) no 1661/85 du Conseil du 13 juin 1985
fixant les adaptations techniques de la réglementation com-
munautaire en matière de sécurité sociale des travailleurs
migrants en ce qui concerne le Groenland (2), aussi long-
temps que ledit règlement n’est pas abrogé ou modifié;

c) de l’accord sur l’Espace économique européen (3), de l’accord
entre la Communauté européenne et ses États membres,
d’une part et la Confédération suisse, d’autre part, sur la libre
circulation des personnes (4) et d’autres accords contenant
une référence au règlement (CEE) no 1408/71, aussi long-
temps que lesdits accords ne sont pas modifiés en fonction
du présent règlement.

2. Dans la directive 98/49/CE du Conseil du 29 juin 1998 rela-
tive à la sauvegarde des droits à pension complémentaire des tra-
vailleurs salariés et non salariés qui se déplacent à l’intérieur de la
Communauté (5), les références au règlement (CEE) no 1408/71
s’entendent comme faites au présent règlement.

Article 91

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour après sa
publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Il est applicable à partir de la date d’entrée en vigueur du règle-
ment d’application.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Strasbourg, le 29 avril 2004.

Par le Parlement européen
Le président
P. COX

Par le Conseil
Le président
M. McDOWELL

(1) JO L 124 du 20.5.2003, p. 1.
(2) JO L 160 du 20.6.1985, p. 7.

(3) JO L 1 du 3.1.1994, p. 1.
(4) JO L 114 du 30.4.2002, p. 6. Accord modifié en dernier lieu par la
décision n° 2/2003 du Comité mixte UE-Suisse (JO L 187 du
26.7.2003, p. 55).

(5) JO L 209 du 25.7.1998, p. 46.
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ANNEXE I

Avances sur pensions alimentaires, allocations spéciales de naissance et d’adoption

[Article 1er, point z)]

I. Avances sur pensions alimentaires

A. BELGIQUE

Avances sur pensions alimentaires visées par la loi du 21 février 2003 créant un service des créances alimentaires
au sein du SPF Finances.

B. DANEMARK

Paiement d’avances sur le soutien alimentaire prévu dans la loi relative aux allocations familiales.

Paiement d’avances sur le soutien alimentaire codifié par la loi no 765 du 11 septembre 2002.

C. ALLEMAGNE

Avances sur pensions alimentaires au titre de la loi fédérale allemande relative à l’octroi d’avances sur les pensions
alimentaires (Unterhaltsvorschussgesetz) du 23 juillet 1979.

D. FRANCE

Allocation de soutien familial versée à l’enfant dont l’un des parents ou les deux parents se soustraient ou se trou-
vent hors d’état de faire face à leurs obligations d’entretien ou au versement d’une pension alimentaire fixée par déci-
sion de justice.

E. AUTRICHE

Avances sur pensions alimentaires au titre de la loi relative au paiement d’avances sur les pensions alimentaires
(Unterhaltsvorschussgesetz 1985-UVG).

F. PORTUGAL

Avances sur pensions alimentaires (loi no 75/98 du 19 novembre 1998 relative à la garantie des pensions alimen-
taires en faveur des mineurs).

G. FINLANDE

Pensions alimentaires versées au titre de la loi sur la sécurité des pensions alimentaires en faveur des
enfants (671/1998).

H. SUÈDE

Pensions alimentaires versées au titre de la loi relative au soutien alimentaire (1996:1030).
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II. Allocations spéciales de naissance et d’adoption

A. BELGIQUE

Allocation de naissance et prime d’adoption.

B. ESPAGNE

Primes de naissance sous forme de versement unique.

C. FRANCE

Primes à la naissance ou à l’adoption dans le cadre de la prestation d’accueil au jeune enfant (PAJE).

D. LUXEMBOURG

Allocations prénatales.

Allocations de naissance.

E. FINLANDE

Allocation globale de maternité, allocation forfaitaire de maternité et aide sous la forme d’une somme forfaitaire
destinée à compenser le coût de l’adoption internationale, en application de la loi sur les allocations de maternité.
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ANNEXE II

Dispositions de conventions bilatérales maintenues en vigueur et limitées, le cas
échéant, aux personnes couvertes par ces dispositions bilatérales

(Article 8, paragraphe 1)

Le contenu de cette annexe sera arrêté par le Parlement européen et le Conseil conformément au traité dès que possible, et
au plus tard avant la date d’application du présent règlement visée à l’article 91.
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ANNEXE III

Restriction du droit des membres de la famille d’un travailleur frontalier à des
prestations en nature

(Article 18, paragraphe 2)

DANEMARK

ESPAGNE

IRLANDE

PAYS-BAS

FINLANDE

SUÈDE

ROYAUME-UNI
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ANNEXE IV

Droits supplémentaires pour les titulaires de pension retournant dans l’État
membre compétent

(Article 27, paragraphe 2)

BELGIQUE

ALLEMAGNE

GRÈCE

ESPAGNE

FRANCE

ITALIE

LUXEMBOURG

AUTRICHE

SUÈDE
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ANNEXE V

Droits supplémentaires pour les anciens travailleurs frontaliers retournant dans
l’État membre où ils exerçaient précédemment une activité de travailleur salarié ou
de non-salarié (applicable uniquement si l’État membre dans lequel est située

l’institution compétente pour supporter le coût des prestations en nature servies au
titulaire d’une pension dans l’État membre où il réside est également mentionné)

(Article 28, paragraphe 2)

BELGIQUE

ALLEMAGNE

ESPAGNE

FRANCE

LUXEMBOURG

AUTRICHE

PORTUGAL
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ANNEXE VI

Désignation de la législation de type A devant bénéficier de la coordination
spéciale

(Article 44, paragraphe 1)

A. GRÈCE

La législation relative au régime d’assurance agricole (Organisation des assurances agricoles) mis en place par la loi
no 4169/1961.

B. IRLANDE

La partie II, chapitre 15, de la loi codifiée de 1993 sur la sécurité sociale [Social Welfare (Consolidation) Act 1993].

C. FINLANDE

Les pensions d’invalidité déterminées en application de la loi sur les pensions nationales du 8 juin 1956 et accordées en
vertu des règles transitoires de la loi sur les pensions nationales (547/93).

Les pensions nationales en faveur des personnes handicapées de naissance ou dont le handicap est intervenu précoce-
ment [Loi sur les pensions nationales (547/93)].

D. SUÈDE

L’indemnité de maladie liée au revenu et l’allocation de remplacement (loi 1962:381 modifiée par la loi 2001:489).

E. ROYAUME-UNI

a) Grande-Bretagne

Les articles 30A (5), 40, 41 et 68 de la loi de 1992 relative aux cotisations et aux prestations (Contributions and
Benefits Act de 1992).

b) Irlande du Nord

Les articles 30A (5), 40, 41 et 68 de la loi de 1992 relative aux cotisations et aux prestations (Irlande du Nord)
[Contributions and Benefits Act (Northern Ireland) 1992].
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ANNEXE VII

CONCORDANCE ENTRE LES LÉGISLATIONS DES ÉTATS MEMBRES SUR LES CONDITIONS RELATIVES AU DEGRÉ D’INVALIDITÉ

(Article 46, paragraphe 3)
BELGIQUE

États membres

Régimes appliqués par les institutions
des États membres ayant pris la
décision reconnaissant le degré

d’invalidité

Régimes appliqués par les institutions belges auxquelles s’impose la décision en cas de concordance

Régime général
Régime des mineurs

Régime des marins Ossom
Invalidité générale Invalidité professionnelle

FRANCE 1. Régime général:
– groupe III (tierce personne) Concordance Concordance Concordance Concordance Non-concordance
– groupe II Concordance Concordance Concordance Concordance Non-concordance
– groupe I Concordance Concordance Concordance Concordance Non-concordance

2. Régime agricole
– invalidité générale totale Concordance Concordance Concordance Concordance Non-concordance
– invalidité générale des deux
tiers

Concordance Concordance Concordance Concordance Non-concordance

– tierce personne Concordance Concordance Concordance Concordance Non-concordance
3. Régime des mineurs:
– invalidité générale partielle Concordance Concordance Concordance Concordance Non-concordance
– tierce personne Concordance Concordance Concordance Concordance Non-concordance
– invalidité professionnelle Non-concordance Non-concordance Concordance Non-concordance Non-concordance

4. Régime des marins:
– invalidité générale Concordance Concordance Concordance Concordance Non-concordance
– tierce personne Concordance Concordance Concordance Concordance Non-concordance
– invalidité professionnelle Non- concordance Non-concordance Non-concordance Non-concordance Non-concordance

ITALIE 1. Régime général:
− invalidité ouvriers Non-concordance Concordance Concordance Concordance Non-concordance
− invalidité employés Non-concordance Concordance Concordance Concordance Non-concordance

2. Régime des marins:
– inaptitude à la navigation Non-concordance Non-concordance Non-concordance Non-concordance Non-concordance

LUXEMBOURG (1) Invalidité ouvriers Concordance Concordance Concordance Concordance Non-concordance
Invalidité employés Concordance Concordance Concordance Concordance Non-concordance

(1) Les inscriptions concernant la concordance entre, d’une part, le Luxembourg et, d’autre part, la France et la Belgique, feront l’objet d’un réexamen technique qui tiendra compte des modifications intervenues dans la législation nationale
luxembourgeoise.
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FRANCE

États
membres

Régimes appliqués par les
institutions des États
membres ayant pris la
décision reconnaissant le
degré d’invalidité

Régimes appliqués par les institutions françaises auxquelles s’impose la décision en cas de concordance

Régime général Régime agricole Régime des mineurs Régime des marins

Groupe I Groupe II
Groupe III
tierce
personne

Invalidité des
deux tiers

Invalidité
totale

Tierce
personne

Invalidité
générale des
deux tiers

Tierce
personne

Invalidité
professionnelle

Invalidité
générale des
deux tiers

Invalidité
professionnelle

totale

Tierce
personne

BELGIQUE 1. Régime général Concordance Non-
concordance

Non-
con-cordance

Concordance Non-
concordance

Non-
concordance

Concordance Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

2. Régime des mineurs

– invalidité
générale partielle

Concordance Non-
concordance

Non-
concordance

Concordance Non-
concordance

Non-
concordance

Concordance Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

– invalidité
professionnelle

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Concordance
(2)

3. Régime des marins Concordance
(1)

Non-
concordance

Non-
concordance

Concordance
(1)

Non-
concordance

Non-
concordance

Concordance
(1)

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

ITALIE 1. Régime général

– invalidité ouvriers Concordance Non-
concordance

Non-
concordance

Concordance Non-
concordance

Non-
concordance

Concordance Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

– invalidité
employés

Concordance Non-
concordance

Non-
concordance

Concordance Non-
concordance

Non-
concordance

Concordance Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

2. Régime des marins

– inaptitude à la
navigation

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

LUXEM-
BOURG
(3)

Invalidité ouvriers Concordance Non-
concordance

Non-
concordance

Concordance Non-
concordance

Non-
concordance

Concordance Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Invalidité employés Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

Non-
concordance

(1) Á condition que l’invalidité reconnue par les institutions belges soit l’invalidité générale.
(2) Seulement si l’institution belge a reconnu que le travailleur était inapte au travail sous terre ou au niveau du sol.
(3) Les inscriptions concernant la concordance entre, d’une part, le Luxembourg et, d’autre part, la France et la Belgique, feront l’objet d’un réexamen technique qui tiendra compte des modifications intervenues dans la législation nationale luxembour-
geoise.



ITALIE

États membres

Régimes appliqués par les
institutions des États membres
ayant pris la décision reconnaissant

le degré d’invalidité

Régimes appliqués par les institutions italiennes auxquelles s’impose la
décision en cas de concordance

Régime général Marins inaptes à la
navigationOuvriers Employés

BELGIQUE 1. Régime général Non-concordance Non-concordance Non-concordance

2. Régime des mineurs

– invalidité générale partielle Concordance Concordance Non-concordance

– invalidité professionnelle Non-concordance Non-concordance Non-concordance

3. Régime des marins

FRANCE 1. Régime général Non-concordance Non-concordance Non-concordance

– groupe III (tierce
personne)

Concordance Concordance Non-concordance

– groupe II Concordance Concordance Non-concordance

– groupe I Concordance Concordance Non-concordance

2. Régime agricole

– invalidité générale totale Concordance Concordance Non-concordance

– invalidité générale partielle Concordance Concordance Non-concordance

– tierce personne Concordance Concordance Non-concordance

3. Régime des mineurs

– invalidité générale partielle Concordance Concordance Non-concordance

– tierce personne Concordance Concordance Non-concordance

– invalidité professionnelle Non-concordance Non-concordance Non-concordance

4. Régime des marins

– invalidité générale partielle Non-concordance Non-concordance Non-concordance

– tierce personne Non-concordance Non-concordance Non-concordance

– invalidité professionnelle
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LUXEMBOURG (1)

États membres

Régimes appliqués par les
institutions des États membres
ayant pris la décision
reconnaissant le degré

d’invalidité

Régimes appliqués par les institutions luxembourgeoises
auxquelles s’impose la décision en cas de concordance

Ouvriers Employés

BELGIQUE 1. Régime général Concordance Concordance

2. Régime des mineurs

– invalidité générale
partielle

Non-concordance Non-concordance

– invalidité
professionnelle

Non-concordance Non-concordance

3. Régime des marins Concordance (1) Non-concordance (1)

FRANCE 1. Régime général

– Groupe III (tierce
personne)

Concordance Concordance

– Groupe II Concordance Concordance

– Groupe I Concordance Concordance

2. Régime agricole

– invalidité générale
totale

Concordance Concordance

– invalidité générale des
deux tiers

Concordance Concordance

– tierce personne Concordance Concordance

3. Régime des mineurs

– invalidité générale des
deux tiers

Concordance Concordance

–tierce personne Concordance Concordance

–invalidité générale
totale

Non-concordance Non-concordance

4. Régime des marins

– invalidité générale
partielle

Concordance Concordance

– tierce personne Concordance Concordance

– invalidité
professionnelle

Non-concordance Non-concordance

(1) À condition que l’invalidité reconnue par les institutions belges soit l’invalidité générale.

(1) Les inscriptions concernant la concordance entre, d’une part, le Luxembourg et, d’autre part, la France et la Belgique,
feront l’objet d’un réexamen technique qui tiendra compte des modifications intervenues dans la législation nationale
luxembourgeoise.
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ANNEXE VIII

Situations dans lesquelles la prestation autonome est égale ou supérieure à la
prestation au prorata

(Article 52, paragraphe 4)

A. DANEMARK

Toutes les demandes de pensions prévues dans la loi sur les pensions sociales, à l’exception des pensions mentionnées
dans l’annexe IX.

B. FRANCE

Toutes les demandes d’allocations de retraite ou de survivants au titre des régimes de retraite complémentaire des tra-
vailleurs salariés ou non salariés, à l’exception des demandes de pensions de vieillesse ou de réversion du régime de
retraite complémentaire du personnel navigant professionnel de l’aviation civile.

C. IRLANDE

Toutes les demandes de pension de retraite, de pensions de vieillesse (contributives), de pensions de veuve (contribu-
tives) et de pensions de veuf (contributives).

D. PAYS-BAS

Lorsqu’une personne a droit à une pension sur la base de la loi néerlandaise relative à l’assurance généralisée vieillesse
(AOW).

E. PORTUGAL

Les demandes de pension d’invalidité, de vieillesse et de survivant, à l’exception des cas où la durée totale des périodes
d’assurance accomplies sous la législation de plus d’un État membre est égale ou supérieure à vingt et une années civi-
les, où la durée des périodes nationales d’assurance est égale ou inférieure à vingt ans et où le calcul est effectué selon
les dispositions de l’article 11 du décret-loi no 35/2002, du 19 février 2002, qui établit les règles de calcul du montant
de la pension. Dans ces cas, si l’on applique des taux de constitution de la pension plus favorables, le montant résultant
du calcul au prorata peut être plus élevé que celui qui résulte du calcul autonome.

F. SUÈDE

La pension de vieillesse liée au revenu (loi 1998:674), la pension de survivant liée au revenu sous la forme d’une pen-
sion d’adaptation et d’une pension d’orphelin lorsque le décès est intervenu avant le 1er janvier 2003 et la pension de
veuve (loi 2000:461 et loi 2000: 462).

G. ROYAUME-UNI

Toutes les demandes de pensions de retraite, de prestations en faveur des veuves ou en cas de décès calculées confor-
mément aux dispositions du titre III, chapitre 5, du règlement, à l’exception de celles pour lesquelles:

a) au cours d’un exercice fiscal commençant le 6 avril 1975 ou après:

i) l’intéressé a accompli des périodes d’assurance, d’emploi ou de résidence sous la législation du Royaume-Uni
et d’un autre État membre,

et

ii) un (ou plus d’un) des exercices fiscaux visés sous i) n’est pas considéré comme une année de qualification au
sens de la législation du Royaume-Uni;

b) les périodes d’assurance accomplies sous la législation en vigueur au Royaume-Uni pour les périodes antérieures
au 5 juillet 1948 seraient prises en compte aux fins de l’article 52, paragraphe 4, point b), du règlement par l’appli-
cation des périodes d’assurance, d’emploi ou de résidence accomplies sous la législation d’un autre État membre.
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ANNEXE IX

Prestations et accords permettant l’application de l’article 54

I. Prestations visées à l’article 54, paragraphe 2, point a), du règlement dont le montant est indépendant de la
durée des périodes d’assurance ou de résidence accomplies.

A. BELGIQUE

Les prestations au titre du régime général d’invalidité, du régime spécial d’invalidité des mineurs et du régime spé-
cial des marins de la marine marchande.

Les prestations au titre de l’assurance contre l’incapacité de travail en faveur des personnes exerçant une activité
non salariée.

Les prestations au titre de l’invalidité dans le régime de la sécurité sociale d’outre-mer et le régime d’invalidité des
anciens employés du Congo belge et du Rwanda-Urundi.

B. DANEMARK

L’intégralité de la pension danoise de vieillesse acquise après dix ans de résidence par les personnes qui auraient eu
droit à une pension au plus tard au 1er octobre 1989.

C. GRÈCE

Les prestations servies au titre des dispositions de la loi no 4169/1961 relative au régime d’assurance agricole
(OGA).

D. ESPAGNE

Les pensions de survivants octroyées dans le cadre du régime général et des régimes spéciaux, à l’exception du
régime spécial des fonctionnaires.

E. FRANCE

La pension d’invalidité au titre du régime général français de sécurité sociale ou du régime des salariés agricoles.

La pension de veuf ou de veuve invalide du régime général français de sécurité sociale ou du régime des salariés
agricoles lorsqu’elle est calculée sur la base d’une pension d’invalidité de conjoint décédé, liquidée en application
de l’article 47, paragraphe 1, point a).

F. IRLANDE

La pension d’invalidité de type A.

G. PAYS-BAS

La loi du 18 février 1966 relative à l’assurance incapacité de travail des employés, dans sa version modifiée (WAO).

La loi du 24 avril 1997 relative à l’assurance incapacité de travail des non-salariés, dans sa version modifiée (WAZ).
La loi du 21 décembre 1995 relative à l’assurance généralisée des survivants (ANW).
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H. FINLANDE

Les pensions nationales versées aux personnes handicapées de naissance ou dont le handicap est intervenu pré-
cocement (Loi sur les pensions 547/93).

Les pensions nationales calculées conformément à la loi sur les pensions nationales du 8 juin 1956 et accordées
au titre des règles transitoires de la loi sur les pensions nationales (547/93).

Le supplément de pension d’orphelin conformément à la loi sur les pensions de survivant du 17 janvier 1969.

I. SUÈDE

La pension de survivant liée au revenu sous la forme d’une pension d’orphelin et d’une pension d’adaptation lorsque le
décès est intervenu au 1er janvier 2003 ou plus tard si la personne décédée était née en 1938 ou après (loi 2000:461).

II. Prestations visées à l’article 54, paragraphe 2, point b), dont lemontant est déterminé en fonction d’une période
fictive censée être accomplie entre la date de réalisation du risque et une date ultérieure.

A. ALLEMAGNE

Les pensions d’invalidité et de survivant pour lesquelles une période supplémentaire est prise en considération.

Les pensions de vieillesse pour lesquelles une période supplémentaire déjà acquise est prise en considération.

B. ESPAGNE

Les pensions de retraite ou de cessation d’activité pour incapacité permanente (invalidité) du régime spécial des
fonctionnaires relevant du titre I du texte consolidé de la loi relative aux retraités et pensionnés de l’État si, au
moment de la réalisation du risque ouvrant droit à la pension en question, le fonctionnaire était en activité ou dans
une situation assimilée; les pensions de décès et de survivants (pensions versées aux veufs ou aux veuves, aux
orphelins ou aux parents) relevant du titre I du texte consolidé de la loi relative aux retraités et pensionnés de l’État
si, au moment de son décès, le fonctionnaire était en activité ou dans une situation assimilée.

C. ITALIE

Les pensions italiennes d’incapacité totale de travail (inabilità).

D. LUXEMBOURG

Les pensions d’invalidité et de survivants.

E. FINLANDE

Les pensions des salariés pour lesquelles il est tenu compte de périodes futures conformément à la législation
nationale.

F. SUÈDE

L’indemnité de maladie et l’allocation de remplacement sous la forme de prestation garantie (loi 1962:381).

La pension de survivant calculée sur la base de périodes d’assurance présumées (Loi 2000:461 et 2000:462).

La pension de vieillesse sous la forme de pension garantie calculée sur la base de périodes présumées précédem-
ment prises en compte (Loi 1998:702).
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III. Accords visés à l’article 54, paragraphe 2, point b) i), du règlement et destinés à éviter de prendre en
considération, deux fois ou plus, la même période fictive.

L’accord sur la sécurité sociale du 28 avril 1997 entre la République de Finlande et la République fédérale d’Allemagne.

L’accord sur la sécurité sociale du 10 novembre 2000 entre la République de Finlande et le Grand-Duché de
Luxembourg.

La Convention nordique sur la sécurité sociale du 15 juin 1992.
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ANNEXE X

Prestations spéciales en espèce à caractère non contributif

[Article 70, paragraphe 2, point c)]

Le contenu de cette annexe est arrêté par le Parlement européen et le Conseil conformément au traité dès que possible, et au
plus tard avant la date d’application du présent règlement prévue à l’article 91.
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ANNEXE XI

Dispositions particulières d’application de la législation de certains États membres

(Article 51, paragraphe 3, article 56, paragraphe 1, et article 83)

Le contenu de cette annexe est arrêté par le Parlement européen et le Conseil conformément au traité dès que possible, et au
plus tard avant la date d’application du présent règlement prévue à l’article 91.
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Rectificatif à la directive 2004/52/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant
l’interopérabilité des systèmes de télépéage routier dans la Communauté

(«Journal officiel de l’Union européenne» L 166 du 30 avril 2004)

La directive 2004/52/CE se lit comme suit:

DIRECTIVE 2004/52/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 29 avril 2004

concernant l’interopérabilité des systèmes de télépéage routier dans la Communauté

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment
son article 71, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Comité économique et social européen (1),

vu l’avis du Comité des régions (2),

statuant conformément à la procédure visée à l’article 251 du
traité (3),

considérant ce qui suit:

(1) Par la résolution du 17 juin 1997 relative au déploiement
de la télématique dans les transports routiers, notamment
la perception électronique de redevances (4), le Conseil a
demandé aux États membres et à la Commission d’élabo-
rer une stratégie en vue d’assurer la convergence des systè-
mes de perception électronique de redevances pour attein

dre un niveau adéquat d’interopérabilité au niveau euro-
péen. La communication de la Commission relative à l’inte-
ropérabilité des systèmes de péage électronique en Europe
constituait la première phase de cette stratégie.

(2) La majorité des États membres qui ont installé des systè-
mes de péage électronique pour le financement des infras-
tructures routières, ou pour la perception de redevances
d’usage du réseau routier (systèmes dénommés ci-après
«télépéage») utilisent majoritairement la technologie des
micro-ondes à courte portée et des fréquences proches de
5,8 GHz, mais ces systèmes ne sont pas aujourd’hui tota-
lement compatibles entre eux. Les travaux entrepris par le
Comité européen de normalisation (CEN) à propos de la
technologie des micro-ondes ont abouti, en janvier 2003,
à la préparation de normes techniques favorisant la com-
patibilité des systèmes de télépéage à micro-ondes de
5,8 GHz, après l’adoption de prénormes techniques
en 1997. Toutefois, ces prénormes ne valent pas pour tous
les systèmes de communications spécialisées à courte por-
tée (DSRC) 5,8 GHz utilisés dans la Communauté et com-
portent deux variantes qui ne sont pas totalement compa-
tibles. Elles reposent sur le modèle d’«Interconnexion des
systèmes ouverts» défini par l’Organisation internationale
de normalisation pour la communication entre les systè-
mes informatiques.

(3) Toutefois, les fabricants d’équipements et les gestionnaires
d’infrastructures se sont entendus, au sein de la Commu-
nauté, pour développer des produits interopérables sur la
base des systèmes DSRC 5,8 GHz existants. Par consé-
quent, les utilisateurs devraient pouvoir disposer d’un équi-
pement capable de communiquer avec les technologies qui
pourront être utilisées seulement dans les nouveaux systè-
mes de télépéage mis en service dans la Communauté à
partir du 1er janvier 2007, à savoir la localisation par satel-
lite, les communications mobiles selon la norme GSM-
GPRS et les micro-ondes de 5,8 GHz.

(4) Il est essentiel que les travaux de normalisation soient ache-
vés au plus vite afin d’établir des normes techniques garan-
tissant la compatibilité technique entre les systèmes de télé-
péage basés sur la technologie des micro-ondes de 5,8 GHz
et sur des technologies de localisation par satellite et de
communications mobiles, afin d’éviter une nouvelle frag-
mentation du marché.

(1) JO C 32 du 5.2.2004, p. 36.
(2) JO C 73 du 23.3.2004, p. 54.
(3) Avis du Parlement européen du 18 décembre 2003 (non encore paru
au Journal officiel), position commune du Conseil du 22 mars 2004
(JO C 95 E du 20.4.2004, p. 53) et position du Parlement européen
du 20 avril 2004.

(4) JO C 194 du 25.6.1997, p. 5.
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(5) Il est nécessaire de prévoir la généralisation du déploiement
des systèmes de télépéage dans les États membres ainsi que
dans les pays voisins, et il devient nécessaire de disposer de
systèmes interopérables adaptés au développement futur
de la politique de tarification routière à l’échelle commu-
nautaire et aux évolutions techniques futures.

(6) Les systèmes de télépéage devraient être interopérables et
fondés sur des normes ouvertes et publiques, disponibles
sur une base non discriminatoire à tous les fournisseurs de
systèmes.

(7) Lors de l’introduction de nouveaux systèmes de télépéage,
les équipements devraient être disponibles en nombre suf-
fisant pour éviter toute discrimination entre les entreprises
concernées.

(8) L’application au télépéage des nouvelles technologies de
localisation par satellite (GNSS) et de communications
mobiles (GSM/GPRS) peut permettre, grâce en particulier à
leur grande souplesse d’utilisation ainsi qu’à leur polyva-
lence, de répondre aux exigences des nouvelles politiques
de tarification routière envisagées au niveau communau-
taire aussi bien qu’au niveau des États membres. Elles per-
mettent de comptabiliser les kilomètres parcourus par caté-
gorie de route, sans nécessiter de coûteux investissements
en infrastructures. Ces technologies ouvrent également la
voie à de nouveaux services de sécurité et d’information
pour les voyageurs, tels que l’alerte automatique déclen-
chée par un véhicule accidenté qui indiquera sa position,
des informations en temps réel sur les conditions de circu-
lation, le niveau du trafic ou le temps de parcours. Dans le
domaine de la localisation par satellite, le projet Galileo
lancé par la Communauté en 2002 est conçu pour offrir, à
partir de 2008, des services d’information d’une qualité
supérieure à celle que permettent les systèmes de naviga-
tion actuels, et qui sont parfaitement adaptés aux services
de télématique routière. Le système précurseur que consti-
tue le «système européen de navigation par recouvrement
géostationnaire» (EGNOS) sera opérationnel dès 2004 et
présentera des performances similaires. Toutefois, ces sys-
tèmes innovants pourraient susciter des problèmes quant
à la fiabilité des contrôles et à la prévention des fraudes.
Néanmoins, vu les importants avantages mentionnés
ci-dessus, il conviendrait de recommander en principe le
recours aux technologies de localisation par satellite et de
communications mobiles lors de l’introduction de nou-
veaux systèmes de télépéage.

(9) La multiplication des technologies utilisées ou envisagées
dans les années à venir pour le télépéage (micro-ondes de
5,8 GHz, localisation par satellite et communications
mobiles, essentiellement) ainsi que la multiplication des
spécifications imposées par les États membres et les pays
voisins pour leurs systèmes de télépéage peuvent porter
préjudice au bon fonctionnement du marché intérieur et
aux objectifs de la politique des transports. Cette situation
risque d’entraîner la multiplication de boîtiers électroni-

ques incompatibles et onéreux dans l’habitacle des poids
lourds de même que des risques d’erreur d’utilisation de la
part des chauffeurs avec pour conséquence, par exemple,
un défaut de paiement involontaire. Une telle multiplica-
tion est inacceptable pour les utilisateurs et les construc-
teurs de poids lourds pour des raisons de coût et de sécu-
rité ainsi que pour des raisons juridiques.

(10) Il convient de supprimer les barrières artificielles qui
s’opposent au fonctionnement du marché intérieur, tout en
permettant aux États membres et à la Communauté de
mettre en œuvre différentes politiques de tarification rou-
tière pour tous les types de véhicules, au niveau local,
national ou international. Les équipements embarqués à
bord des véhicules devraient permettre la mise en œuvre de
ces politiques de tarification routière, en respectant les
principes de non-discrimination entre les citoyens de tous
les États membres. Il est donc nécessaire d’assurer dans les
meilleurs délais l’interopérabilité des systèmes de télépéage
au niveau communautaire.

(11) Les conducteurs ont le souci légitime de bénéficier d’une
qualité de service accrue sur les infrastructures routières, en
particulier sur le plan de la sécurité, et de voir se réduire
notablement la congestion aux gares de péage, particuliè-
rement les jours de grande affluence et en certains points
particulièrement congestionnés du réseau routier. La défi-
nition du service européen de télépéage doit répondre à ce
souci. De plus, il faudrait veiller à ce que les technologies
et composantes prévues puissent également, dans la
mesure où cela est techniquement possible, être combinées
avec d’autres composantes du véhicule, notamment le
tachygraphe électronique et les dispositifs d’appel
d’urgence. Il convient de ne pas exclure les systèmes inter-
modaux à un stade ultérieur.

(12) Il convient de garantir, au moyen d’équipements adaptés,
la possibilité d’accès à d’autres applications futures, outre la
perception de péages.

(13) Un service européen de télépéage devrait assurer l’intero-
pérabilité sur les plans technique, contractuel et procédu-
ral en comportant:

a) un seul contrat entre les clients et les opérateurs pro-
posant le service, conforme à un corps de règles
contractuelles autorisant tous les opérateurs et/ou
émetteurs de moyens de paiement à fournir le service,
qui donnera accès à l’ensemble du réseau;

b) une série de normes et d’exigences techniques sur la
base desquelles les industriels pourront fournir les
équipements nécessaires à la prestation du service.

7.6.2004 FR Journal officiel de l’Union européenne L 200/51



(14) Les possibilités offertes par l’interopérabilité contractuelle
permettent d’envisager une simplification considérable
pour certains usagers de la route et d’importantes écono-
mies sur le plan administratif pour les usagers de la route
professionnels.

(15) Les systèmes de télépéage contribuent de manière impor-
tante à la réduction du risque d’accident et donc à l’amé-
lioration de la sécurité routière, à la réduction des opéra-
tions en monnaie fiduciaire et à la diminution de la
congestion aux gares de péages, particulièrement en cas de
grande affluence. Ils permettent aussi de réduire les effets
néfastes pour l’environnement que provoquent l’attente, le
redémarrage des voitures et la congestion, ainsi que l’effet
sur l’environnement lié à l’implantation de nouvelles gares
de péage ou à l’extension des gares de péage existantes.

(16) Le livre blanc sur la politique européenne des transports à
l’horizon 2010 comporte des objectifs en matière de sécu-
rité et de fluidité du trafic routier. Les services et systèmes
de transport intelligents et interopérables constituent un
élément clé dans la réalisation de ces objectifs.

(17) La mise en place des systèmes de télépéage implique le trai-
tement de données à caractère personnel. Ces traitements
doivent être assurés dans le respect des normes européen-
nes, telles que fixées notamment dans la directive 95/46/CE
du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995
relative à la protection des personnes physiques à l’égard
du traitement des données à caractère personnel à la libre
circulation de ces données (1) et dans la
directive 2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil
du 12 juillet 2002 concernant le traitement des données à
caractère personnel et la protection de la vie privée dans le
secteur des communications électroniques (2). Le droit à la
protection des données à caractère personnel est reconnu
explicitement par l’article 8 de la charte des droits fonda-
mentaux de l’Union européenne.

(18) Le prélèvement automatique des redevances de péage sur
les comptes bancaires ou les comptes de cartes de crédit ou
de paiement où qu’ils soient situés, dans la Communauté
ou dans un pays tiers, suppose un espace de paiement plei-
nement opérationnel dans la Communauté, avec des frais
de gestion non discriminatoires.

(19) Tout système de télépéage mis en place dans les États
membres devrait remplir les critères fondamentaux sui-
vants: le système devrait facilement intégrer les améliora-
tions et les évolutions futures des techniques et des systè-
mes, sans exiger un remplacement coûteux des modèles et
méthodes plus anciens, les coûts de son adoption par les
utilisateurs du réseau routier à des fins commerciales ou
privées devraient être négligeables par rapport aux bénéfi-
ces retirés par ces utilisateurs et l’ensemble de la société et
sa mise en œuvre dans les États membres ne devrait entraî-
ner aucune discrimination entre les utilisateurs du réseau
routier nationaux et ceux d’autres États membres.

(20) Étant donné que les objectifs de la présente directive,
notamment l’interopérabilité des systèmes de télépéage
dans le marché intérieur et la mise en place d’un service
européen de télépéage sur l’ensemble du réseau routier
communautaire soumis au péage, ne peuvent pas être réa-
lisés de manière suffisante par les États membres et peu-
vent donc, en raison de leur dimension européenne, être
mieux réalisés au niveau communautaire, la Communauté
peut prendre des mesures, conformément au principe de
subsidiarité consacré à l’article 5 du traité. Conformément
au principe de proportionnalité tel qu’énoncé audit article,
la présente directive n’excède pas ce qui est nécessaire pour
atteindre ces objectifs.

(21) Il y a lieu d’inclure les parties intéressées (telles qu’opéra-
teurs de services de péage, gestionnaires d’infrastructures,
industries électronique et automobile, utilisateurs) dans les
consultations de la Commission concernant les aspects
techniques et contractuels de la création du service euro-
péen de télépéage. La Commission devrait aussi consulter,
le cas échéant, des organisations non gouvernementales
opérant dans le domaine de la protection de la vie privée,
de la sécurité routière et de l’environnement.

(22) La création d’un service européen de télépéage suppose en
premier lieu l’établissement de lignes directrices par le
comité du télépéage institué par la présente directive.

(23) La présente directive n’affecte pas la liberté des États mem-
bres de fixer des règles relatives à la tarification des infras-
tructures routières et aux matières fiscales.

(24) Il y a lieu d’arrêter les mesures nécessaires pour la mise en
œuvre de la présente directive en conformité avec la
décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant
les modalités de l’exercice des compétences d’exécution
conférées à la Commission (3),

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objectif et champ d’application

1. La présente directive fixe les conditions nécessaires pour
assurer l’interopérabilité des systèmes de télépéage dans la Com-
munauté. Elle s’applique à la perception électronique de tous les
types de redevances routières, sur l’ensemble du réseau routier
communautaire, urbain et interurbain, autoroutes, grands ou
petits axes routiers et ouvrages divers tels que tunnels, ponts et
bacs.

(1) JO L 281 du 23.11.1995, p. 31. Directive modifiée par le règlement
(CE) no 1882/2003 (JO L 284 du 31.10.2003, p. 1).

(2) JO L 201 du 31.7.2002, p. 37. (3) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.
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2. La présente directive ne s’applique pas:

a) aux systèmes de péage dépourvus de dispositifs de percep-
tion électronique;

b) aux systèmes de péage électronique qui ne requièrent pas
l’installation d’un équipement embarqué à bord des véhicules;

c) aux systèmes de péage de petite envergure, à l’échelon pure-
ment local, pour lesquels les coûts de mise en conformité
avec les exigences de la présente directive seraient dispropor-
tionnés par rapport aux avantages qui en découleraient.

3. Afin d’atteindre l’objectif fixé au paragraphe 1, un service
européen de télépéage est créé. Ce service, qui est complémentaire
par rapport aux services nationaux de télépéage des États mem-
bres, garantit l’interopérabilité sur l’ensemble du territoire de la
Communauté, pour l’usager des systèmes de télépéage déjà mis en
place dans les États membres ainsi que de ceux installés par la
suite dans le cadre de la présente directive.

Article 2

Solutions technologiques

1. Tous les nouveaux systèmes de télépéage mis en service à
partir du 1er janvier 2007 utilisent une ou plusieurs des techno-
logies suivantes pour l’exécution des transactions de télépéage:

a) localisation par satellite;

b) communications mobiles selon la norme GSM – GPRS (réfé-
rence GSM TS 03.60/23.060);

c) micro-ondes de 5,8 GHz.

2. Le service européen de télépéage est mis en service confor-
mément à l’article 3, paragraphe 1. Les opérateurs mettent à la dis-
position des utilisateurs intéressés un équipement embarqué pou-
vant fonctionner avec tous les systèmes de télépéage en service
dans les États membres recourant aux technologies visées au para-
graphe 1 et dans tous les types de véhicules, selon le calendrier
établi à l’article 3, paragraphe 4. Cet équipement est au minimum
interopérable et capable de communiquer avec tous les systèmes
en fonction dans les États membres et recourant à une ou plu-
sieurs des technologies énumérées au paragraphe 1. Les modali-
tés relatives à ces questions sont fixées par le comité visé à l’arti-
cle 5, paragraphe1, y compris celles relatives à la disponibilité en
nombre suffisant des équipements embarqués demanière à répon-
dre à la demande des utilisateurs intéressés.

3. Il est recommandé que les nouveaux systèmes de télépéage
mis en service après l’adoption de la présente directive utilisent les
technologies de la localisation par satellite et des communications
mobiles énumérées au paragraphe 1. En ce qui concerne la migra-
tion éventuelle des systèmes utilisant d’autres technologies vers
ceux qui utilisent lesdites technologies, la Commission, en liaison
avec le comité visé à l’article 5, paragraphe 1, élabore un rapport
au plus tard pour le 31 décembre 2009. Ce rapport comporte une
étude de l’utilisation de chacune des technologies visées au para-
graphe 1 ainsi qu’une analyse coûts-avantages. Le cas échéant, la
Commission assortit son rapport d’une proposition au Parlement
européen et au Conseil concernant une stratégie de migration.

4. Sans préjudice du paragraphe 1, l’équipement embarqué
peut également convenir à d’autres technologies, à condition que
cela n’engendre pas de charge supplémentaire pour les usagers et
que cela ne soit pas une source de discrimination entre eux. Au
besoin, l’équipement embarqué peut aussi être relié au tachygra-
phe électronique du véhicule.

5. Les États membres qui ont des systèmes de péage prennent
les mesures nécessaires pour intensifier l’utilisation des systèmes
de télépéage. Ils s’efforcent de faire en sorte que, pour le 1er jan-
vier 2007, des systèmes de télépéage puissent être utilisés pour au
moins 50 % du flux de trafic dans chaque gare de péage. Les voies
empruntées pour la perception par télépéage peuvent également
l’être pour acquitter le péage par d’autres moyens, la sécurité étant
dûment garantie.

6. Les travaux d’interopérabilité des technologies de télépéage
existantes réalisés en liaison avec le service européen de télépéage
garantissent la compatibilité et l’interfaçage complets de ces tech-
nologies avec celles mentionnées au paragraphe 1 ainsi que de
leurs équipements entre eux.

7. Les États membres veillent à ce que le traitement des don-
nées à caractère personnel nécessaires au fonctionnement du ser-
vice européen de télépéage s’effectue en conformité avec les nor-
mes communautaires protégeant les libertés et les droits
fondamentaux des personnes, y compris leur vie privée, et à ce
que, en particulier, les dispositions des directives 95/46/CE
et 2002/58/CE soient respectées.

Article 3

Mise en place d’un service européen de télépéage

1. Un service européen de télépéage est mis en place et englobe
tous les réseaux routiers de la Communauté sur lesquels un péage
ou une redevance d’usage du réseau routier est perçu(e) par voie
électronique. Ce service de télépéage est défini par un corps de
règles contractuelles autorisant tous les opérateurs et/ou émet-
teurs de moyens de paiement à fournir le service, un ensemble de
normes et d’exigences techniques ainsi qu’un contrat d’abonne-
ment unique entre les clients et les opérateurs et/ou les émetteurs
de moyens de paiement proposant le service. Ce contrat donne
accès au service sur l’ensemble du réseau et peut être souscrit
auprès d’un opérateur de n’importe quelle partie du réseau et/ou
auprès de l’émetteur de moyens de paiement.
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2. Le service européen de télépéage est indépendant des déci-
sions fondamentales des États membres de percevoir un péage
pour certains types de véhicules ainsi que du niveau de tarifica-
tion appliqué et de sa finalité. Il concerne uniquement le mode de
perception des péages ou des redevances. Le service autorise à
conclure des contrats quels que soient le lieu d’immatriculation du
véhicule, la nationalité des parties contractantes et la zone ou le
point du réseau routier à l’égard duquel le péage est dû.

3. Le système permet de développer l’intermodalité, sans péna-
liser d’autres modes de transport.

4. Lorsque les États membres disposent de systèmes nationaux
de perception par télépéage, ils veillent à ce que les opérateurs
et/ou les émetteurs de moyens de paiement proposent le service
européen de télépéage à leurs clients selon le calendrier suivant:

a) pour tous les véhicules de plus de 3,5 tonnes et pour tous les
véhicules autorisés pour le transport de plus de neuf passa-
gers (chauffeur + 8), au plus tard trois ans après qu’auront été
prises les décisions relatives à la définition du service euro-
péen de télépéage, visées à l’article 4, paragraphe 4;

b) pour tous les autres types de véhicules, au plus tard cinq ans
après qu’auront été prises les décisions relatives à la défini-
tion du service européen de télépéage, visées à l’article 4,
paragraphe 4.

Article 4

Caractéristiques du service européen de télépéage

1. Le service européen de télépéage repose sur les éléments
énumérés à l’annexe de la présente directive.

2. S’il y a lieu, cette annexe peut être modifiée pour des raisons
techniques conformément à la procédure visée à l’article 5,
paragraphe 2.

3. Le service européen de télépéage utilise les solutions tech-
nologiques visées à l’article 2, en ayant recours à des spécifications
qui doivent être disponibles publiquement.

4. La Commission prend les décisions relatives à la définition
du service européen de télépéage conformément à la procédure
visée à l’article 5, paragraphe 2, pour le 1er juillet 2006. Ces déci-
sions ne seront prises que si toutes les conditions, évaluées sur la
base d’études appropriées, sont réunies pour permettre à l’intero-
pérabilité de fonctionner à tous points de vue, notamment tech-
nique, juridique et commercial.

5. Si les décisions visées au paragraphe 4 ne sont pas prises
pour le 1er juillet 2006, la Commission fixe, conformément à la
procédure visée à l’article 5, paragraphe 2, une nouvelle date pour
laquelle ces décisions doivent être prises.

6. La Commission prend les décisions techniques relatives à la
réalisation du service européen de télépéage conformément à la
procédure visée à l’article 5, paragraphe 2.

7. La Commission invite, conformément à la procédure établie
par la directive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil du
22 juin 1998 prévoyant une procédure d’information dans le
domaine des normes et réglementations techniques (1), les orga-
nismes de normalisation compétents en la matière, notamment le
CEN, à tout mettre en œuvre rapidement pour adopter les nor-
mes applicables aux systèmes de télépéage en ce qui concerne les
technologies énumérées à l’article 2, paragraphe 1.

8. Les équipements supportant le service européen de télé-
péage doivent être conformes notamment aux exigences de la
directive 1999/5/CE du Parlement européen et du Conseil du
9 mars 1999 concernant les équipements hertziens et les équipe-
ments terminaux de télécommunications et la reconnaissance
mutuelle de leur conformité (2) et de la directive 89/336/CEE du
Conseil du 3 mai 1989 concernant le rapprochement des législa-
tions des États membres relatives à la compatibilité
électromagnétique (3).

Article 5

Comité

1. La Commission est assistée par un comité du télépéage,
ci-après dénommé «comité».

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, les
articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE s’appliquent, dans le
respect des dispositions de l’article 8 de celle-ci.

La période prévue à l’article 5, paragraphe 6, de la
décision 1999/468/CE est fixée à trois mois.

(1) JO L 204 du 21.7.1998, p. 37. Directive modifiée en dernier lieu par
l’acte d’adhésion de 2003.

(2) JO L 91 du 7.4.1999, p. 10. Directive modifiée par le règlement (CE)
no 1882/2003.

(3) JO L 139 du 23.5.1989, p. 19. Directive modifiée en dernier lieu par
la directive 93/68/CEE (JO L 220 du 30.8.1993, p. 1).
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3. Le comité adopte son règlement intérieur.

Article 6

Mise en œuvre

Les États membres mettent en vigueur les dispositions législati-
ves, réglementaires et administratives nécessaires pour se confor-
mer à la présente directive avant le 20 novembre 2005. Ils com-
muniquent immédiatement à la Commission le texte de ces
dispositions ainsi qu’un tableau établissant la correspondance
entre ces dispositions et la présente directive.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont accom-
pagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle. Les
modalités de cette référence sont arrêtées par les États membres.

Article 7

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Article 8

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Strasbourg, le 29 avril 2004.

Par le Parlement européen
Le président
P. COX

Par le Conseil
Le président
M. McDOWELL
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ANNEXE

Éléments nécessaires à la définition et au déploiement du service européen de
télépéage

Les questions répertoriées ci-après sont indispensables à la définition et au déploiement du service européen de télépéage
créé par la directive. Ces questions sont de trois ordres: technique, procédural et juridique.

Questions d’ordre technique

a) Procédures opérationnelles du service: souscription d’un abonnement, mode d’emploi, mise en place et fixation de
l’équipement embarqué dans les véhicules, déroulement des transactions à un poste de péage ou en tarification conti-
nue, procédures de récupération des données des transactions en cas de panne ou de dysfonctionnement de l’équipe-
ment, systèmes de contrôle, facturation et recouvrement des sommes dues, service après-vente, assistance à la clientèle,
définition du niveau de service offert aux clients. Il conviendra de tenir compte, au moment d’établir ces procédures
opérationnelles, des procédures existant dans les États membres.

b) Spécifications fonctionnelles du service: description des fonctions assurées par les équipements embarqués et les équi-
pements au sol.

c) Spécifications techniques des équipements au sol et des équipements embarqués supportant le service, ainsi que les nor-
mes, les procédures de certification et les contraintes à respecter.

d) Lancement et suivi des travaux impliquant les organismes de normalisation compétents en la matière et compléments
techniques éventuels par rapport aux normes ou prénormes utilisées, afin de garantir l’interopérabilité.

e) Spécifications d’installation des équipements embarqués

f) Modèles de transaction: définition précise des algorithmes de transaction pour chacun des différents types de péage (en
des points fixes ou en tarification continue) et définition des données échangées entre les équipements embarqués et les
équipements au sol, ainsi que du format de ces données.

g) Modalités relatives à la disponibilité en nombre suffisant des équipements embarqués de manière à répondre à la
demande de tous les utilisateurs intéressés.

Questions d’ordre procédural:

h) Procédures de vérification des performances techniques des équipements embarqués et des équipements placés sur le
bord de la route, ainsi que du mode d’installation de l’équipement dans les véhicules.

i) Paramètres de classification des véhicules: validation d’une liste communautaire de paramètres techniques dans laquelle
chaque État membre sélectionnera ceux qu’il souhaite pour sa politique de tarification. Ces paramètres représentent les
caractéristiques physiques, de motorisation et environnementales des véhicules. La définition des classes de véhicule sur
la base de ces paramètres relève de la compétence des États membres.

j) Mise en œuvre des procédures assurant le traitement des cas particuliers tels que les dysfonctionnements de toute nature.
Ceci concerne en particulier les cas où les opérateurs du péage et le client ne sont pas du même pays.
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Questions d’ordre juridique

k) Validation des solutions techniques retenues au regard des normes communautaires protégeant les libertés et les droits
fondamentaux des personnes, en ce compris leur vie privée. En particulier, la conformité à la directive 95/46/CE et à la
directive 2002/58/CE doit être assurée.

l) Fixation de règles communes et d’exigences minimales non discriminatoires que les prestataires de service potentiels
devraient respecter lorsqu’ils fournissent le service.

m) Évaluation de la possibilité d’harmoniser les règles d’exécution relatives au télépéage.

n) Protocole d’accord entre les opérateurs de péage, permettant la mise en œuvre du service européen de télépéage, y com-
pris en ce qui concerne les procédures de règlement des litiges.
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